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Titre I - Dispositions générales 

I.1 – Champ d'application 
Le présent règlement du Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) liés aux établissements GE - 
REP, CCMP et GAZECHIM, implantés sur les communes de MITRY-MORY et de COMPANS, s'applique aux dif- 
férentes zones situées sur le territoire des communes de MITRY-MORY et de COMPANS à l'intérieur du péri- 
mètre d'exposition aux risques, cartographiées sur le plan de zonage réglementaire joint. 

 

I.1.1 - Objectif 
Le PPRT a pour objet de limiter les effets d'accidents susceptibles de survenir dans les installations, comme celles 
de GEREP, CCMP et de GAZECHIM, et pouvant entraîner des effets sur la salubrité, la santé et la sécuri - té 
publiques (article L. 515-15 du code de l'environnement). 

En application de la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et na - 
turels et à la réparation des dommages et de son décret d'application n° 2005-1133 du 07 septembre 2005 rela - 
tif aux PPRT codifié aux articles R. 515-39 et suivants du code de l'environnement, le présent règlement fixe les 
dispositions relatives aux biens, à l'exercice de toutes activités, à tous travaux, à toutes constructions et installa - 
tions. 

Pour répondre à l'objectif de sécurité de la population, le PPRT permet d'agir : 

✗ d'une part, sur la réduction de la situation de vulnérabilité des personnes déjà implantées à proximité du 
site industriel (en agissant en particulier sur le bâti existant, et en mettant en œuvre des mesures fon - 
cières), 

✗  d'autre part, sur la maîtrise du développement de l'urbanisation future, avec notamment des mesures  sur 
le bâti futur. 

 

I.1.2 - Délimitation du zonage et principe de réglementation 

Conformément à l'article L. 515-16 du code de l'environnement, le présent PPRT délimite, à l'intérieur du péri- 
mètre d'exposition aux risques, plusieurs types de zones et secteurs réglementés : 

14 zones de réglementation différente sont définies en fonction du type de risques, de leur gravité, de leur pro- 
babilité, de leur cinétique et des enjeux en présence : 

 

Zone Rouge foncé d'interdiction stricte : (R1), (R2) et (R3) 

Zone rouge clair d'interdiction : (r1) 

Zone Bleu foncé d'autorisation sous réserve : (B1), (B2), (B3),(B4) et (B5) 

 
Zone Bleu clair d'autorisation : (b1), (b2), (b3) et (b4) 

 
Zone grisée : (G) 

 
Les critères et la méthodologie ayant présidé à la détermination de ces zones sont exposés dans la note de pré - 
sentation jointe. 

Un bâtiment empiétant sur deux zones réglementées se verra appliquer les principes réglementaires de la zone 
la plus contraignante. 

Dans ces zones, la réalisation d'aménagements ou d'ouvrages ainsi que les constructions nouvelles et l'exten - 
sion de constructions existantes sont interdites ou subordonnées au respect de prescriptions relatives à la 
construction, à l'utilisation ou à l'exploitation. 

 
Le maître d’ouvrage devra justifier la prise en compte de ces prescriptions dans les projets par la production d’une 
étude spécifique à sa charge. Conformément à l’article R. 431.16.e du Code de l’urbanisme, la demande 
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de permis de construire comporte une attestation certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le pro - 
jet prend en compte ces conditions au stade de la conception sauf exceptions mentionnées en annexe. 

Des mesures de protection des populations face aux risques encourus, relatives à l'aménagement, l'utilisation ou 
l'exploitation des constructions, des ouvrages, des installations et des voies de communication peuvent éga- 
lement être prescrites dans ces zones. 

Les communes ou l'Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) compétent peuvent instaurer le 
droit de préemption urbain sur l'ensemble du périmètre d'exposition aux risques, dans les conditions définies à 
l'article L. 211-1 et suivants du Code de l'urbanisme. 

 
Des mesures d'expropriation ou de délaissement peuvent être envisagées dans certains secteurs définis à l'ar - 
ticle L. 515-16 du Code de l’environnement. 

La zone hors du périmètre d'exposition aux risques n'est pas directement exposée aux aléas. Aucune occupa - 
tion ou utilisation du sol n'y est interdite ni même restreinte, au titre du présent PPRT. 

 

I.2 – Application et mise en œuvre du PPRT 
Le PPRT approuvé vaut servitude d'utilité publique (article L. 515-23 du Code de l'environnement). 

Il est porté à la connaissance des maires des communes situées dans le périmètre du plan en application de 
l'article L. 121-2 du Code de l'urbanisme et, conformément à l'article L. 126-1 du Code de l'urbanisme, annexé 
aux plans locaux d'urbanisme dans un délai de 3 mois à compter de la date du porter à connaissance selon la 
procédure de mise à jour prévue à l'article R. 123-22 du Code de l'urbanisme. 

Les infractions aux prescriptions du PPRT sont punies des peines prévues à l'article L. 480-4 du Code de l'urba- 
nisme. 

Le PPRT peut être révisé dans les conditions prévues par l'article R. 515-47 du code de l’environnement, sur la 
base d'une évolution de la connaissance ou du contexte. 

 
 
 

Titre II - Réglementation des projets 
On entend par « projet » l'ensemble des projets : 

• de constructions et d'extensions des constructions existantes ainsi que l’aménagement de leur terrain, 

• de réalisations et extensions d'infrastructures de transport, 

• de réalisations et aménagements d'ouvrages et d'équipements, 

• de réalisations d'aménagements d'espace public de proximité, de campings, d'aires d’accueil des gens 
du voyage et parkings, 

• de reconstruction en cas de sinistre, 

• de changements de destination, 

dont le permis de construire ou la demande préalable de projet a été déposé à compter de la date d'approbation 
du présent PPRT. 

 
Au sens du présent règlement, les habitations à destination de gardiennage des activités industrielles ne sont pas 
assimilées à des constructions à usage d'activités. 

 
On entend par « Activités directement en lien avec l'activité à l’origine du risque », les activités liées par tout 
ou partie des cas suivants : 

• un flux de matières (matières premières, sous-produits, produits finis, etc.) ou d’énergie dont les origines 
et destinations ne peuvent pas être implantées ailleurs, déplacées ou éloignées pour des raisons de 
sécurité ou de viabilité des process de l’établissement à l’origine du risque, 

• l’utilisation commune d’utilités implantées sur le site de l’activité, 

• un lien économique ou technique d’importance vitale pour l’établissement à l’origine du risque, c’est-à- 
dire entraînant la fermeture de l’établissement en cas de délocalisation de l’activité. 
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On entend par « activités sans présence humaine permanente » les activités qui regroupent toutes les 
constructions, installations, ouvrages, équipements au sein desquels aucune personne n’est affectée en poste de 
travail permanent, c’est-à-dire des activités ne nécessitant pas la présence de personnel pour fonctionner. La 
présence de personnel dans ces activités est liée uniquement à leur intervention pour des opérations ponc - tuelles 
(opérations de maintenance par exemple). 

 
On entend par « présence humaine limitée au strict nécessaire à l'activité » c’est-à-dire les personnes 
nécessaires au fonctionnement des installations techniques : personnels administratifs (comptables, 
responsables du suivi administratif quotidien du personnel …) ou opérateurs chargés de la maintenance du site. 
L’objectif du PPRT reste la protection des personnes, ce qui implique notamment la non exposition de personnes 
ne nécessitant pas de rester dans les zones d’aléas Cette notion indique que les exploitants ne doivent pas prévoir 
d’installer leur siège social, ou service administratif à vocation inter-départementale, non indispensables au 
fonctionnement de l’activité. 

 
On entend par « activités compatibles avec l'activité à l'origine du risque », les activités où les personnes 
peuvent se mettre sous protection en cas d'accident technologique, de manière autonome et dans un délai com - 
patible avec la cinétique des phénomènes dangereux. 

 
Le présent règlement prévoit des dispositions concernant l’accueil du public y compris pour les établissements 
qui ne sont pas classés ERP (Établissements recevant du Public), mais qui ponctuellement accueillent du public 
(retrait de colis par des particuliers, etc.). 
Est considéré comme du « public » toute personne qui n'est pas salariée de l'entreprise ou prestataire ayant un 
lien direct avec l'activité de l'entreprise. 
Sont classés ERP, les établissements répondant à l’article R. 123-2 du Code de la construction et de l'habitation, 
lequel stipule : « constituent des établissements recevant du public tous bâtiments, locaux et enceintes dans 
lesquels des personnes sont admises, soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation quel - 
conque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation, payantes ou non. 
Sont considérées comme faisant partie du public toutes les personnes admises dans l'établissement à quelque 
titre que ce soit en plus du personnel. » 

 
 

II. 1. – Dispositions applicables en zone Rouge foncé (R1), (R2) et (R3) 
II.1.1 - Dispositions applicables aux projets nouveaux 

Article 1 – Projets nouveaux interdits 

Hormis les projets autorisés à l'article 2, tous les projets nouveaux sont interdits. 

 
Article 2 – Projets nouveaux autorisés sous réserve 

Sont admis sous réserve du respect de prescriptions : 

• Les constructions à usage d'activités industrielles nouvelles et les aménagements nouveaux de leur ter- 
rain directement en lien avec l'activité à l'origine du risque, sous réserve : 
◦ d'accueillir une présence humaine limitée au strict nécessaire à l'activité 
◦ de ne pas accueillir de public 
◦ de prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.1.3 

• Les nouveaux ouvrages de protection des constructions existantes sous réserve de prendre en compte 
les prescriptions constructives indiquées au II.1.3 

• La construction d'infrastructures strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours, 
◦ aux activités à proximité immédiate des zones (R1), (R2) et (R3), 
◦ au fonctionnement des services d'intérêt général 

• Les nouveaux ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve de prendre en compte 
les prescriptions constructives indiquées au II.1.3 

• L’installation de panneaux d’information et de signalisation 

• Les nouveaux équipements sous réserve de prendre en compte les prescriptions constructives indi - 
quées au II.1.3 et strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours 
◦ aux activités à proximité immédiate des zones (R1), (R2) et (R3) 
◦ au fonctionnement des services d'intérêt général 
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• Les équipements techniques de services publics (ouvrages de distribution d'énergie, d'alimentation d'eau 
potable, d'assainissement, de télécommunication… ) sous réserve de ne pas générer de pré - sence 
humaine permanente 

• Les ouvrages de protection des équipements existants sous réserve de prendre en compte les prescrip - 
tions constructives indiquées au II.1.3. 

 
 

II.1.2 - Dispositions applicables aux projets sur des biens et activités existants 
 

Article 3 – Projets sur les biens et activités existants interdits 

Hormis les projets autorisés à l'article 4, tous les projets sur les biens et activités existants sont interdits. 

 
Article 4 – Projets sur biens et activités existants autorisés sous réserve 

Sont admis sous réserve du respect de prescriptions : 

• L’extension des constructions à usage d'activités et les aménagements de leur terrain directement en lien 
avec l'activité à l'origine du risque, sous réserve : 
◦ d'accueillir une présence humaine limitée au strict nécessaire à l'activité 
◦ de ne pas accueillir de public 
◦ de prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.1.3 

• Les aménagements des ouvrages de protection des constructions existantes sous réserve de prendre en 
compte les prescriptions constructives indiquées au II.1.3 

• L'aménagement des infrastructures existantes strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours, 
◦ aux activités à proximité immédiate des zones (R1), (R2) et (R3), 
◦ au fonctionnement des services d'intérêt général 

• Les aménagements des ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve de prendre 
en compte les prescriptions constructives indiquées au II.1.3 

• Les aménagements des équipements existants sous réserve de prendre en compte les prescriptions 
constructives indiquées au II.1.3 et strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours 
◦ aux activités à proximité immédiate des zones (R1), (R2) et (R3), 
◦ au fonctionnement des services d'intérêt général 

• L'aménagement des équipements techniques de services publics (ouvrages de distribution d'énergie, 
d'alimentation d'eau potable, d'assainissement, de télécommunication… ) sous réserve de ne pas géné- 
rer de présence humaine permanente 

• L'aménagement des ouvrages de protection des équipements existants sous réserve de prendre en 
compte les prescriptions constructives indiquées au II.1.3 

• Les changements de destination de constructions existantes sous réserve de : 
◦ d'accueillir une présence humaine limitée au strict nécessaire à l'activité 
◦ ne pas augmenter le nombre de personnes exposées 
◦ ne pas être destinés à l’habitation ou à un établissement recevant du public 
◦ prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.1.3 

 

 

II.1.3 - Prescriptions constructives 

▪ Dans la zone R1 
 
Les projets doivent présenter des caractéristiques de nature à garantir leur résistance à des effets de surpres- 
sion dont l'intensité est donnée en annexe du présent règlement. 

 
Les projets ont un local de confinement ayant un taux d'atténuation cible donné en annexe du règlement et de 
nature à garantir la sécurité des personnes contre des effets toxiques. Le local de confinement répond égale - 
ment aux caractéristiques exposés au point 3 de l'annexe du présent règlement. 

 
Ces caractéristiques sont définies par une étude* spécifique à la charge du maître d’ouvrage comme indiqué au 
I.1.2.. 
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▪ Dans la zone R2 
 
Les projets doivent présenter des caractéristiques de nature à garantir leur résistance à des effets de surpres- 
sion, thermiques continus et transitoires dont l'intensité est donnée en annexe du présent règlement. 

 
Les projets ont un local de confinement ayant un taux d'atténuation cible d onné en annexe du règlement et de 
nature à garantir la sécurité des personnes contre des effets toxiques. Le local de confinement répond égale - 
ment aux caractéristiques exposés au point 3 de l'annexe du présent règlement. 

 
Ces caractéristiques sont définies par une étude* spécifique à la charge du maître d’ouvrage comme indiqué au 
I.1.2.. 

 

▪ Dans la zone R3 
 
Les projets doivent présenter des caractéristiques de nature à garantir leur résistance à des effets de surpres- 
sion, thermiques continus et transitoires dont l'intensité est donnée en annexe du présent règlement. 

 
Ces caractéristiques sont définies par une étude* spécifique à la charge du maître d’ouvrage comme indiqué au 
I.1.2.. 

 

II.2 – Dispositions applicables en zone rouge clair (r1) 

II.2.1 - Dispositions applicables aux projets nouveaux 
 

Article 5 – Projets nouveaux interdits 

Hormis les projets autorisés à l'article 6, tous les projets nouveaux sont interdits. 

 
Article 6 – Projets nouveaux autorisés sous réserve 

Sont admis sous réserve du respect de prescriptions : 

• Les constructions à usage d'activités industrielles nouvelles relevant de la législation des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et les aménagements nouveaux de leur terrain 
compatibles avec l'activité à l'origine du risque, sous réserve 
◦ d'accueillir une présence humaine limitée au strict nécessaire à l'activité 
◦ de ne pas accueillir de public 
◦ de prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.2.3 

• Les nouveaux ouvrages de protection des constructions existantes sous réserve de prendre en compte 
les prescriptions constructives indiquées au II.2.3 

• La construction d'infrastructures strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours, 
◦ aux activités à proximité immédiate de la zone (r1), 
◦ au fonctionnement des services d'intérêt général 

• Les nouveaux ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve de prendre en compte 
les prescriptions constructives indiquées au II.2.3 

• L’installation de panneaux d’information et de signalisation 

• Les nouveaux équipements sous réserve de prendre en compte les prescriptions constructives indi - 
quées au II.2.3 et strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours, 
◦ aux activités à proximité immédiate de la zone (r1), 
◦ au fonctionnement des services d'intérêt général 

• Les équipements techniques de services publics (ouvrages de distribution d'énergie, d'alimentation d'eau 
potable, d'assainissement, de télécommunication… ) sous réserve de ne pas générer de pré - sence 
humaine permanente 

• Les ouvrages de protection des équipements existants sous réserve de prendre en compte les prescrip - 
tions constructives indiquées au II.2.3 

 

* Conformément à l’article R.431.16.e) du code de l’urbanisme, la demande de permis de construire comporte une attestation certifiant la 
réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception. 
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II.2.2 - Dispositions applicables aux projets sur des biens et activités existants 
 

Article 7 – Projets sur biens et activités existants interdits 

Hormis les projets autorisés à l'article 8, tous les projets sur les biens et activités existants sont interdits. 

 

 
Article 8 – Projets sur biens et activités existants autorisés sous réserve 

Sont admis sous réserve du respect de prescriptions : 

• L’extension des constructions à usage d'activités et les aménagements de leur terrain compatibles avec 
l'activité à l'origine du risque, sous réserve : 
◦ d'accueillir une présence humaine limitée au strict nécessaire à l'activité 
◦ de ne pas accueillir de public 
◦ de prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.2.3 

• Les aménagements des ouvrages de protection des constructions existantes sous réserve de prendre en 
compte les prescriptions constructives indiquées au II.2.3 

• L'aménagement des infrastructures existantes strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours, 
◦ aux activités à proximité immédiate de la zone (r1), 
◦ au fonctionnement des services d'intérêt général 

• Les aménagements des ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve de prendre 
en compte les prescriptions constructives indiquées au II.2.3 

• Les aménagements des équipements existants sous réserve de prendre en compte les prescriptions 
constructives indiquées au II.2.3 et strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours 
◦ aux activités à proximité immédiate de la zone (r1), 
◦ au fonctionnement des services d'intérêt général 

• L'aménagement des équipements techniques de services publics (ouvrages de distribution d'énergie, 
d'alimentation d'eau potable, d'assainissement, de télécommunication… ) sous réserve de ne pas géné- 
rer de présence humaine permanente 

• L'aménagement des ouvrages de protection des équipements existants sous réserve de prendre en 
compte les prescriptions constructives indiquées au II.2.3 

• La reconstruction en cas de sinistre non causé par l’aléa technologique traité par le présent PPRT, sans 
changement de destination, sous réserve de prendre en compte les prescriptions constructives indi - 
quées au II.2.3 

• Les changements de destination de constructions existantes sous réserve de : 
◦ d'accueillir une présence humaine limitée au strict nécessaire à l'activité 
◦ ne pas augmenter le nombre de personnes exposées 
◦ ne pas être destinés à l’habitation ou à un établissement recevant du public 
◦ prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.1.3 

 
II.2.3 - Prescriptions constructives 

 
Les projets ont un local de confinement ayant un taux d'atténuation cible d onné en annexe du règlement et de 
nature à garantir la sécurité des personnes contre des effets toxiques. Le local de confinement répond égale - 
ment aux caractéristiques exposés au point 3 de l'annexe du présent règlement. 

 
Ces caractéristiques sont définies par une étude* spécifique à la charge du maître d’ouvrage comme indiqué au 
I.1.2.. 

 
 
 
 
 
 

* Conformément à l’article R.431.16.e) du code de l’urbanisme, la demande de permis de construire comporte une attestation certifiant la 
réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception. 
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II.3 – Dispositions applicables en zone Bleu foncé (B1), (B2), (B3), (B4) et 
(B5) 

 

II.3.1 - Dispositions applicables aux projets nouveaux 
 

Article 9 – Projets nouveaux interdits 

Hormis les projets autorisés à l'article 10, tous les projets nouveaux sont interdits. 

 

 
Article 10 – Projets nouveaux autorisés sous réserve 

Sont admis sous réserve du respect de prescriptions : 

• Les constructions à usage d'activités nouvelles et les aménagements nouveaux de leur terrain, sous ré- 
serve 
◦ d'accueillir une présence humaine limitée au strict nécessaire à l'activité 
◦ de ne pas accueillir de public 
◦ de prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 

• Les nouveaux ouvrages de protection des constructions existantes sous réserve de prendre en compte 
les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 

• La construction d'infrastructures strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours, 
◦ aux activités à proximité immédiate de la zone (B1), (B2), (B3), (B4) et (B5), 
◦ au fonctionnement des services d'intérêt général 

• Les nouveaux ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve de prendre en compte 
les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 

• L’installation de panneaux d’information et de signalisation 

• Les nouveaux équipements sous réserve de prendre en compte les prescriptions constructives indi - 
quées au II.3.3 et strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours, 
◦ aux activités à proximité immédiate de la zone (B1), (B2), (B3), (B4) et (B5), 
◦ au fonctionnement des services d'intérêt général 

• Les équipements techniques de services publics (ouvrages de distribution d'énergie, d'alimentation d'eau 
potable, d'assainissement, de télécommunication…) sous réserve de ne pas générer de présence 
humaine permanente 

• Les ouvrages de protection des équipements existants sous réserve de prendre en compte les prescrip - 
tions constructives indiquées au II.3.3 

 
II.3.2 - Dispositions applicables aux projets sur des biens et activités existants 

 

Article 11 – Projets sur biens et activités existants interdits 

Hormis les projets autorisés à l'article 12, tous les projets sur les biens et activités existants sont interdits. 

 
Article 12 – Projets sur biens et activités existants autorisés sous réserve 

Sont admis sous réserve du respect ou de prescriptions : 

• L’extension des constructions à usage d'activités et les aménagements de leur terrain, sous réserve : 
◦ d'accueillir une présence humaine strictement nécessaire à l'activité 
◦ de ne pas accueillir de public 
◦ de prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 

• Les aménagements des ouvrages de protection des constructions existantes sous réserve de prendre 
en compte les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 

• L'aménagement des infrastructures existantes strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours, 
◦ aux activités à proximité immédiate de la zone (B1), (B2), (B3), (B4) et (B5), 
◦ au fonctionnement des services d'intérêt général 

• Les aménagements des ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve de prendre 
en compte les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 
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• Les aménagements des équipements existants sous réserve de prendre en compte les prescriptions 
constructives indiquées au II.3.3 et strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours 
◦ aux activités à proximité immédiate de la zone (B1), (B2), (B3), (B4) et (B5), 
◦ au fonctionnement des services d'intérêt général 

• L'aménagement des équipements techniques de services publics (ouvrages de distribution d'énergie, 
d'alimentation d'eau potable, d'assainissement, de télécommunication… ) sous réserve de ne pas géné- 
rer de présence humaine permanente 

• L'aménagement des ouvrages de protection des équipements existants sous réserve de prendre en 
compte les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 

• La reconstruction en cas de sinistre non causé par l’aléa technologique traité par le présent PPRT, sans 
changement de destination, sous réserve de prendre en compte les prescriptions constructives indi- 
quées au II.3.3 

• Les changements de destination de constructions existantes sous réserve de : 
◦ d'accueillir une présence humaine limitée au strict nécessaire à l'activité 
◦ ne pas augmenter le nombre de personnes exposées 
◦ ne pas être destinés à l'habitation ou à un établissement recevant du public 
◦ prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.3.3 

 

 

II.3.3 - Prescriptions constructives 

▪ Dans la zone B1 
 
Les projets doivent présenter des caractéristiques de nature à garantir leur résistance à des effe ts de surpres- 
sion, thermiques continus et transitoires dont l'intensité est donnée en annexe du présent règlement. 

 
Les projets ont un local de confinement ayant un taux d'atténuation cible d onné en annexe du règlement et de 
nature à garantir la sécurité des personnes contre des effets toxiques. Le local de confinement répond égale - 
ment aux caractéristiques exposés au point 3 de l'annexe du présent règlement. 

 
Ces caractéristiques sont définies par une étude* spécifique à la charge du maître d’ouvrage comme indiqué au 
I.1.2.. 

 

▪ Dans la zone B2 
 
Les projets doivent présenter des caractéristiques de nature à garantir leur résistance à des effets de surpres- 
sion dont l'intensité est donnée en annexe du présent règlement. 

 
Les projets ont un local de confinement ayant un taux d'atténuation cible d onné en annexe du règlement et de 
nature à garantir la sécurité des personnes contre des effets toxiques. Le local de confinement répond égale - 
ment aux caractéristiques exposés au point 3 de l'annexe du présent règlement. 

 
Ces caractéristiques sont définies par une étude* spécifique à la charge du maître d’ouvrage comme indiqué au 
I.1.2.. 

 

▪ Dans la zone B3 
 

Les projets doivent présenter des caractéristiques de nature à garantir leur résistance à des effets de surpres- 
sion dont l'intensité est donnée en annexe du présent règlement. 

 
Les projets ont un local de confinement ayant un taux d'atténuation cible d onné en annexe du règlement et de 
nature à garantir la sécurité des personnes contre des effets toxiques. Le local de confinement répond égale - 
ment aux caractéristiques exposés au point 3 de l'annexe du présent règlement. 

 
Ces caractéristiques sont définies par une étude* spécifique à la charge du maître d’ouvrage comme indiqué au 
I.1.2. 

 

 

* Conformément à l’article R.431.16.e) du code de l’urbanisme, la demande de permis de construire comporte une attestation certifiant la 
réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception. 
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▪ Dans la zone B4 
 
Les projets doivent présenter des caractéristiques de nature à garantir leur résistance à des effets de surpres- 
sion, thermiques continus et transitoires dont l'intensité est donnée en annexe du présent règlement. 

 
Ces caractéristiques sont définies par une étude* spécifique à la charge du maître d’ouvrage comme indiqué au 
I.1.2.. 

 
 

▪ Dans la zone B5 
 
Les projets doivent présenter des caractéristiques de nature à garantir leur résistance à des effets de surpres- 
sion dont l'intensité est donnée en annexe du présent règlement. 

 
Ces caractéristiques sont définies par une étude* spécifique à la charge du maître d’ouvrage comme indiqué au 
I.1.2.. 

 
 

 

II.4 – Dispositions applicables en zone bleu clair (b1), (b2), (b3) et (b4) 

II.4.1 - Dispositions applicables aux projets nouveaux 
 

Article 13 – Projets nouveaux interdits 

Hormis les projets autorisés à l'article 14, tous les projets nouveaux sont interdits. 

 
Article 14 – Projets nouveaux autorisés sous réserve 

Sont admis sous réserve du respect ou de prescriptions : 

• Les constructions à usage d'activités nouvelles et les aménagements nouveaux de leur terrain, sous ré - 
serve : 
◦ de ne pas être un établissement recevant du public, 
◦ de prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 

• Les nouveaux ouvrages de protection des constructions existantes sous réserve de prendre en compte 
les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 

• La construction d'infrastructures excepté : 
◦ les voies réservées aux cyclistes 
◦ les chemins de randonnées, de parcours sportifs 

• Les nouveaux ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve de prendre en compte 
les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 

• L’installation de panneaux d’information et de signalisation 

• Les nouveaux équipements sous réserve de prendre en compte les prescriptions constructives indi - 
quées au II.4.3 

• Les équipements techniques de services publics (ouvrages de distribution d'énergie, d'alimentation d'eau 
potable, d'assainissement, de télécommunication… ) sous réserve de ne pas générer de pré - sence 
humaine permanente 

• Les ouvrages de protection des équipements existants sous réserve de prendre en compte les prescrip - 
tions constructives indiquées au II.4.3 

 

 

II.4.2 - Dispositions applicables aux projets sur des biens et activités existants 
 

Article 15 – Projets sur biens et activités existants interdits 

Hormis les projets autorisés à l'article 16, tous les projets sur les biens et activités existants sont interdits. 
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Article 16 – Projets sur biens et activités existants autorisés sous réserve 

Sont admis sous réserve du respect ou de prescriptions : 

• L’extension des constructions à usage d'activités et les aménagements de leur terrain, sous réserve : 
◦ de ne pas être un établissement recevant du public, 
◦ de prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 

• Les aménagements des ouvrages de protection des constructions existantes sous réserve de prendre en 
compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 

• L'aménagement des infrastructures existantes sous réserve de ne pas attirer une population extérieure à 
la zone 

• Les aménagements des ouvrages de protection des infrastructures existantes sous réserve de prendre 
en compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 

• Les aménagements des équipements existants sous réserve de prendre en compte les prescriptions 
constructives indiquées au II.4.3 

• L'aménagement des équipements techniques de services publics (ouvrages de distribution d'énergie, 
d'alimentation d'eau potable, d'assainissement, de télécommunication… ) sous réserve de ne pas géné- 
rer de présence humaine permanente 

• L'aménagement des ouvrages de protection des équipements existants sous réserve de prendre en 
compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 

• La reconstruction en cas de sinistre non causé par l’aléa technologique traité par le présent PPRT, , sous 
réserve : 
◦ ne pas être destinés à une habitation ou à un établissement recevant du public 
◦ de prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 

• Les changements de destination de constructions existantes sous réserve : 
◦ de ne pas être destinés à une habitation ou à un établissement recevant du public 
◦ de prendre en compte les prescriptions constructives indiquées au II.4.3 

 

 

II.4.3 - Prescriptions constructives 

▪ Dans la zone b1 
 
Les projets ont un local de confinement ayant un taux d'atténuation cible donné en annexe du règlement et de 
nature à garantir la sécurité des personnes contre des effets toxiques. Le local de confinement répond égale - 
ment aux caractéristiques exposés au point 3 de l'annexe du présent règlement. 

 
Ces caractéristiques sont définies par une étude* spécifique à la charge du maître d’ouvrage comme indiqué au 
I.1.2.. 

 

▪ Dans la zone b3 
 
Les projets doivent présenter des caractéristiques de nature à garantir leur résistance à des effets de surpres- 
sion dont l'intensité est donnée en annexe du présent règlement. 

 
Ces caractéristiques sont définies par une étude* spécifique à la charge du maître d’ouvrage comme indiqué au 
I.1.2.. 

 

▪ Dans la zone b4 
 
Les projets doivent présenter des caractéristiques de nature à garantir leur résistance à des effets de surpres- 
sion dont l'intensité est donnée en annexe du présent règlement. 

 
Ces caractéristiques sont définies par une étude* spécifique à la charge du maître d’ouvrage comme indiqué au 
I.1.2.. 

 
 
 

 
* Conformément à l’article R.431.16.e) du code de l’urbanisme, la demande de permis de construire comporte une attestation certifiant la 

réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception. 
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II.5 – Dispositions applicables en zone grisée 
II.5.1 - Dispositions applicables aux projets nouveaux 

 

Article 17 – Projets nouveaux interdits 

Hormis les projets autorisés à l'article 18, tous les projets nouveaux sont interdits. 

 
Article 18 – Projets nouveaux autorisés sous réserve 

Sont admis sous réserve du respect de prescriptions : 

• Les constructions et l’extension des constructions à usage d'activités et les aménagements de leur ter- 
rain directement en lien avec l'activité à l'origine du risque, sous réserve : 
◦ d'accueillir une présence humaine limitée au strict nécessaire à l'activité 
◦ de ne pas accueillir de public 

• Les nouveaux ouvrages de protection des constructions existantes 

• La construction d'infrastructures et leur aménagement strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours, 
◦ à l'activité à l'origine du risque, 
◦ au fonctionnement des services d'intérêt général 

• Les nouveaux ouvrages de protection des infrastructures existantes 

• L’installation de panneaux d’information et de signalisation 

• Les nouveaux équipements et leur aménagement strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours 
◦ à l'activité à l'origine du risque, 
◦ au fonctionnement des services d'intérêt général 

• Les équipements techniques de services publics (ouvrages de distribution d'énergie, d'alimentation d'eau 
potable, d'assainissement, de télécommunication… ) sous réserve de ne pas générer de pré - sence 
humaine permanente 

• Les ouvrages de protection des équipements existants 

 
II.5.2 - Dispositions applicables aux projets sur des biens et activités existants 

 

Article 19 – Projets sur biens et activités existants interdits 

Hormis les projets autorisés à l'article 20, tous les projets sur les biens et activités existants sont interdits. 

 
Article 20 – Projets sur biens et activités existants autorisés sous réserve 

Sont admis sous réserve du respect ou de prescriptions : 

• L’extension des constructions à usage d'activités et les aménagements de leur terrain directement en 
lien avec l’activité à l’origine du risque, sous réserve : 
◦ d’accueillir une présence humaine limitée au strict nécessaire à l’activité 
◦ de ne pas accueillir du public 

• Les aménagements des ouvrages de protection des constructions existantes 

• L'aménagement des infrastructures existantes strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours 
◦ à l’activité à l’origine du risque 
◦ au fonctionnement des services d’intérêt général 

• Les aménagements des ouvrages de protection des infrastructures existantes 

• Les aménagements des équipements existants strictement nécessaires soit : 
◦ aux secours 
◦ à l’activité à l’origine du risque 
◦ au fonctionnement des services d’intérêt général 
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• L'aménagement des équipements techniques de services publics (ouvrages de distribution d'énergie, 
d'alimentation d'eau potable, d'assainissement, de télécommunication… ) sous réserve de ne pas géné- 
rer de présence humaine permanente 

• L'aménagement des ouvrages de protection des équipements existants 

• La reconstruction en cas de sinistre non causé par l’aléa technologique traité par le présent PPRT 

• Les changements de destination de constructions existantes sous réserve : 
◦ de ne pas augmenter le nombre de personnes exposées 
◦ de ne pas être destinés à l’habitation ou à un établissement recevant du public 

 

 
Article 21 – Conditions générales d'utilisation et d'exploitation 

Les interdictions, conditions et prescriptions particulières d'utilisation ou d'exploitation du site sont fixées dans les 
arrêtés préfectoraux d'autorisation au titre de la législation des installations classées respectivement des éta - 
blissements GEREP, CCMP et GAZECHIM. 

 
 
 

 

Titre III - Mesures foncières 

Sans Objet 

 
 

 

Titre IV - Mesures de protection des populations 

Les mesures imposées dans le présent Titre IV présentent un caractère obligatoire lorsque leur coût est inférieur 
ou égale à 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien existant concerné à la date de prescription du PPRT 
(article R. 515-42 du code de l'environnement) et lorsque leur coût ne dépasse pas : 

• 20 000 €, lorsque le bien concerné est la propriété d'une personne physique ; 
• 5 % du chiffre d'affaires de la personne morale l'année de l'approbation du plan, lorsque le bien est la 

propriété d'une personne morale de droit privé ; 
• 1 % du budget de la personne morale l'année de l'approbation du plan, lorsque le bien est la propriété 

d'une personne morale de droit public. 
 

Si pour un bien donné, le coût des mesures dépasse 10 % de sa valeur vénale ou les conditions énoncées ci- 
dessus, les dispositions réalisables à hauteur de 10 % de cette valeur vénale ou estimée du bien existant concerné 
à la date de prescription du PPRT (article R. 515-42 du code de l'environnement) ou à hauteur des coûts visés 
par les conditions énoncées ci-dessus sont mises en œuvre afin de protéger les occupants du bâtiment avec une 
efficacité aussi proche que possible des objectifs cités. Dans ce cas, se reporter aux 
« Recommandations » du présent PPRT. 

 

IV.1 – Mesures sur les biens et activités existants 
Rappel : un bâtiment empiétant sur deux zones réglementées se verra appliquer les principes réglementaires de 
la zone la plus contraignante. 

 
IV.1.1 – Mesures relatives à l'aménagement des biens existants 

Les caractéristiques des travaux prévus aux paragraphes IV.1.1.a à IV.1.1.d sont définies par une étude* spéci- 
fique à la charge du maître d’ouvrage. 

 
Les mesures à la charge des propriétaires doivent être réalisées dans un délai de 5 ans à compter de la date 
d’approbation du PPRT. Ces mesures ne concernent pas les biens existants des activités sans présence hu- 
maine permanente. 

 

* Conformément à l’article R.431.16.e) du code de l’urbanisme, la demande de permis de construire comporte une attestation certifiant la 
réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception. 
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IV.1.1.a - Mesures à réaliser sur les biens existants en zone R1, R2 et R3 

▪ Dans la zone R1 

Les biens existants pouvant abriter des personnes à la date d’approbation du PPRT ont un local de confinement 
ayant un taux d'atténuation cible donné en annexe du règlement, de nature à garantir la sécurité des personnes 
contre des effets toxiques. Le local de confinement répond également aux caractéristiques exposés au point 4 de 
l'annexe du présent règlement. 

 
▪ Dans la zone R2 

Les biens existants pouvant abriter des personnes à la date d’approbation du PPRT doivent présenter des ca - 
ractéristiques de nature à garantir leur résistance aux effets de surpression et aux effets thermiques continus et 
transitoires dont l'intensité est donnée en annexe du présent règlement. 

 
Les biens existants pouvant abriter des personnes à la date d’approbation du PPRT ont un local de confinement 
ayant un taux d'atténuation cible donné en annexe du règlement, de nature à garantir la sécurité des personnes 
contre des effets toxiques. Le local de confinement répond également aux caractéristiques exposés au point 4 de 
l'annexe du présent règlement. 

 
▪ Dans la zone R3 

Les biens existants pouvant abriter des personnes à la date d’approbation du PPRT doivent présenter des ca - 
ractéristiques de nature à garantir leur résistance aux effets de surpression et aux effets thermiques continus et 
transitoires dont l'intensité est donnée en annexe du présent règlement. 

 

 
IV.1.1.b - Mesures à réaliser sur les biens existants en zone r1 

▪ Dans la zone r1 

Les biens existants pouvant abriter des personnes à la date d’approbation du PPRT ont un local de confinement 
ayant un taux d'atténuation cible donné en annexe du règlement, de nature à garantir la sécurité des personnes 
contre des effets toxiques. Le local de confinement répond également aux caractéristiques exposés au point 4 de 
l'annexe du présent règlement. 

 

 
IV.1.1.c - Mesures à réaliser sur les biens existants en zone B1 , B2, B3, B4 et B5 

Les voies internes de circulation de véhicules de transport des établissements d’activités logistique sont dotées 
de barrières condamnant ces dernières en cas de déclenchement d'un POI ou d'un PPI de manière à ce que les 
véhicules de transport circulant dans l’établissement ne puissent pas entrer dans les zones d’exposition aux 
risques de type « B » et a fortiori dans les zones de type « R » en cas de déclenchement d'un POI ou d'un PPI. 

 
 

▪ Dans la zone B1 

Les biens existants pouvant abriter des personnes à la date d’approbation du PPRT doivent présenter des ca - 
ractéristiques de nature à garantir leur résistance aux effets thermiques continus et transitoires dont l'intensité est 
donnée en annexe du présent règlement. 

 
Les biens existants pouvant abriter des personnes à la date d’approbation du PPRT ont un local de confinement 
ayant un taux d'atténuation cible donné en annexe du règlement, de nature à garantir la sécurité des personnes 
contre des effets toxiques. Le local de confinement répond également aux caractéristiques exposés au point 4 de 
l'annexe du présent règlement. 

 
 

▪ Dans la zone B2 

Les biens existants pouvant abriter des personnes à la date d’approbation du PPRT ont un local de confinement 
ayant un taux d'atténuation cible donné en annexe du règlement, de nature à garantir la sécurité des personnes 
contre des effets toxiques. Le local de confinement répond également aux caractéristiques exposés au point 4 de 
l'annexe du présent règlement. 
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▪ Dans la zone B3 

Les biens existants pouvant abriter des personnes à la date d’approbation du PPRT doivent présenter des ca - 
ractéristiques de nature à garantir leur résistance aux effets de surpression dont l'intensité est donnée en an - 
nexe du présent règlement. 

 
Les biens existants pouvant abriter des personnes à la date d’approbation du PPRT ont un local de confinement 
ayant un taux d'atténuation cible donné en annexe du règlement, de nature à garantir la sécurité des personnes 
contre des effets toxiques. Le local de confinement répond également aux caractéristiques exposés au point 4 de 
l'annexe du présent règlement. 

 
 

▪ Dans la zone B4 
Les biens existants pouvant abriter des personnes à la date d’approbation du PPRT doivent présenter des ca - 
ractéristiques de nature à garantir leur résistance aux effets de surpression dont l'intensité est donnée en an - 
nexe du présent règlement. 

 
Les biens existants pouvant abriter des personnes à la date d’approbation du PPRT doivent également présen- 
ter des caractéristiques de nature à garantir leur résistance aux effets thermiques continus et transitoires dont 
l'intensité est donnée en annexe du présent règlement. 

 
 

▪ Dans la zone B5 

Les biens existants pouvant abriter des personnes à la date d’approbation du PPRT doivent présenter des ca - 
ractéristiques de nature à garantir leur résistance aux effets de surpression dont l'intensité est donnée en an - 
nexe du présent règlement. 

 

 
IV.1.1.d - Mesures à réaliser sur les biens existants en zone b1 

▪ Dans la zone b1 

Les biens existants pouvant abriter des personnes à la date d’approbation du PPRT ont un local de confinement 
ayant un taux d'atténuation cible donné en annexe du règlement et de nature à garantir la sécurité des per- sonnes 
contre des effets toxiques. Le local de confinement répond également aux caractéristiques exposés au point 4 de 
l'annexe du présent règlement. 

 
 

 

IV.2 – Mesures relatives aux usages 
IV.2.1 – Routes et transports doux (piétons, vélos...) 

Une signalisation d'information de l'existence d'un risque technologique, de type « zone à risques » et des dis- 
positifs tels que des signalisations fixes, des panneaux à messages variables et /ou des feux d'alerte cligno - 
tants, des aménagements de carrefours visant à favoriser les déviations et l’intervention des services de se- cours, 
déclenchés en cas d'accident majeur, sont mis en place, dans un délai de 2 ans à compter de la date 
d'approbation du PPRT, par les gestionnaires des infrastructures au niveau des entrées des routes dans le péri- 
mètre d'exposition aux risques. 

 
La signalisation comprend une mention relative à l'attitude à adopter, par les usagers, en cas d'alerte. 

 
Les conditions d’implantation, de réalisation et de mise en œuvre de ces dispositifs par le gestionnaire des voies 
concernées, les conditions de maintenance et d’activation particulières, ainsi que le plan de gestion du trafic se - 
ront décrits lors de la création et/ou à l’occasion de la révision des plan particuliers d’intervention (PPI) de cha- 
cun des sites. 
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IV.2.2 – Stationnement des Transports de Matières Dangereuses (TMD) 

Le stationnement des véhicules de Transports de Matières Dangereuses en dehors des limites des établisse - 
ments industriels à risque et sur la voie publique à l'intérieur du périmètre d'exposition aux risques est interdit, à 
l'exception des livraisons nécessaires aux riverains et aux activités. 

 
IV.2.3 - Transports collectifs sur route 

Il est interdit d'implanter de nouveaux arrêts de bus dans les zones de type « R », « r » et « B » du périmètre 
d'exposition aux risques. 
Il est interdit d'implanter de nouvelles lignes de transports collectifs dans les zones de type « R », « r » et « B » 
du périmètre d'exposition aux risques, sauf si elles desservent la zone d'activités. 

 
IV.2.4 - Transports ferroviaires 

Tout arrêt dans les zones du périmètre d'exposition aux risques est interdit à l'exception des dessertes et livrai- 
sons des activités locales. 

 
IV.2.5 - Espaces ouverts 

Une signalisation d'information de l'existence d'un risque technologique, de type « zone à risques », à destina- 
tion des usagers, est mise en place, dans un délai de 2 ans à compter de la date d'approbation du PPRT, par le 
propriétaire ou gestionnaire des espaces ouverts dans le périmètre d'exposition aux risques. 

 
La signalisation comprend une mention relative à l'attitude à adopter, par les usagers, en cas d'alerte. 

 
IV.2.6 - Autres usages 

De manière générale, tout stationnement et toute manifestation susceptible d'augmenter, même temporaire- ment, 
l'exposition des personnes est interdit (caravanes, restauration ambulante ou fixe, résidences mobiles ou 
bâtiments modulaires dont l'occupation est permanente ou temporaire, ventes accueillant du public…). 

 

 
IV.3 – Mesures d'accompagnement 

Les mesures d'accompagnement prévues par le PPRT concernent l'information sur les risques technologiques. 

Il est rendu obligatoire dans toutes les activités industrielles présentes à l'intérieur du périmètre d'exposition aux 
risques : 

✗ l'affichage du risque et les consignes de sécurité en cas d'accident industriel 

✗ une information annuelle des personnels, salariés et occupants permanents sur le risque existant et la 
conduite à tenir en cas de crise. La forme que prendra cette information (plaquette, réunion…) est lais- 
sée à l'appréciation du responsable de chaque établissement situé dans le périmètre d'exposition aux 
risques. 

Conformément aux dispositions de l'article 8 du décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au Plan Com - 
munal de Sauvegarde (PCS), les communes de MITRY-MORY et de COMPANS doivent être chacune couvertes 
par un PCS. 

 
 
 
 

Titre V - Servitudes d'utilité publique 
Il s'agit des mesures instituées en application de l'article L. 515-8 du code de l'environnement et les servitudes 
instaurées par les articles L. 5111-1 à L. 5111-7 du Code de la défense. 

Il n'a pas été instauré de servitudes d'utilité publique dans le cadre de ce PPRT. 
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1. Exceptions 

Font exceptions à l’obligation d’une étude de conception : 
• les extensions de bâtiments d’activité inférieures à 20 m² d’emprise au sol et ne nécessitant pas une 

présence humaine ; 

 
2. Niveaux de protection à respecter 

L’onde de surpression de référence, le taux d'atténuation cible et le flux thermique de référence à respecter sont 
extraits respectivement des cartographies des effets de surpression, des effets thermiques continus et transi- 
toires et du tableau de taux d'atténuation cible par zone ci-dessous : 

• carte « Enveloppes des intensités des effets de surpression à cinétique rapide » 
• carte « Enveloppes des intensités des effets thermiques continus à cinétique rapide » 
• carte « Enveloppes des intensités des effets thermiques transitoires à cinétique rapide » 
• carte « Taux d'atténuation cible par zones » 

 
3. Conditions constructives pour un PROJET de construction de bâtiment neuf, ou 

portant sur un bâtiment déjà existant : 
(Annexe visée aux articles prescriptifs du titre II du règlement) 

 

Les conditions constructives sont remplies lorsque les dispositions suivantes sont satisfaites en totalité 
: 

• Une pièce (ou plusieurs pièces attenantes et communicantes) est clairement identifiée en tant qu'une 
unité de local de confinement. Le nombre de locaux de confinement est au moins égal à UN par bâtiment 
isolé ou non communiquant par l'intérieur, ou par ensemble de bâtiments communicants sans passer par 
l'extérieur. 

• Dans les bâtiments de grande taille, le nombre et la situation des locaux de confinement sont tels que les 
personnes devant s'y abriter puissent les atteindre dans un délai compatible avec leur mise en sécurité. 

• Les locaux de confinement sont rapidement accessibles depuis les espaces extérieurs qui leur sont liés 
(stationnements, cours, aires de jeux, circulations piétonnes...). Ils sont également accessibles par 
l'intérieur depuis toutes les parties du bâtiment. 

• La surface des locaux de confinement est au moins égale à 1 m² par personne et leur volume est au 
moins égal à 2,5 m3 par personne que le bâtiment est supposé accueillir en permanence, pris comme suit 
: 

- le nombre de personnes à confiner pour une construction à destination d'activité, est égal à 
l'effectif des personnes susceptibles d'être présentes dans l'activité au sens de l'article R. 4227-3 du 
code du travail. 

Dans le cas de plusieurs locaux de confinement situés dans un même bâtiment, leurs surfaces et volumes 
respectifs répondent au besoin de l'effectif maximal susceptible d'être accueilli en tout temps du fait de la 
proximité et de la situation du local (par exemple les locaux peuvent être en partie doublés si les effectifs 
sont susceptibles de déplacements dans le bâtiment). 

Dans le cas d'un nombre important de personnes à confiner, il est possible que l'ensemble du bâtiment 
ait à être conçu ou aménagé en local de confinement. 

• Le niveau de perméabilité à l'air n50 de chaque local de confinement est inférieur ou égal à un niveau de 
référence calculé pour chacun, garantissant que le taux d'atténuation cible Att % requis, fixé par le 
règlement pour la zone concernée, est respecté. Le calcul est compris dans l'étude préalable prescrite 
par le règlement. Des précisions sur la méthodologie de ce calcul sont décrites au point 6 de la présente 
annexe « Précisions sur le calcul du niveau de perméabilité à l’air des locaux de confinement dans le cas 
des bâtiments non résidentiels ». 

• Pour chaque local de confinement, une mesure de perméabilité à l’air permet de s’assurer de l'atteinte 
de l'objectif de performance. Le mode opératoire de la mesure respecte les normes en vigueur. Cette 
mesure est exigée uniquement dans le cas où le niveau requis calculé pour le local est inférieur ou égal 

ANNEXE : Dispositions constructives applicables 
aux constructions nouvelles et aux aménagements du bâti existant 
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à 20 vol/h. Des précisions sur le mode opératoire de la mesure sont décrites au point 7 de la présente 
annexe « Précisions sur le mode opératoire de la mesure de perméabilité à l’air réalisée sur les locaux 
de confinement ». 

• Les portes d'accès aux locaux de confinement sont étanches à l'air (exemple : porte pleine monobloc au 
linéaire bien jointoyé avec plinthe automatique de bas de porte), mais permettent aussi la ventilation de 
la construction en temps normal (exemple selon le type de ventilation : avec grille de transfert obturable). 

• Les locaux de confinement ne comportent pas d'appareil de chauffage à combustion, ni tout autre 
appareil, dispositif ou matériel pouvant contrevenir à la sécurité et la santé des personnes pendant la 
durée du confinement. 

• Aucun appareil de chauffage à combustion à circuit non étanche n'est mis en place dans les bâtiments 
dans lesquels se situent des locaux de confinement. 

• L'arrêt rapide des débits d'air volontaires de l'ensemble de la construction est possible (exemple : entrées 
d'air obturables et système « coup de poing » arrêtant les organes de ventilation et activant des clapets 
anti-retour sur les extractions et entrées d'air, chaque dispositif étant aisément accessible et clairement 
visible, avec l'arrêt situé de préférence dans le local). Les dispositifs concernés sont notamment les 
ventilations mécaniques et naturelles, les chauffages et climatisations à circuit d'air transféré, les hottes. 

• Les locaux de confinement ne sont pas encombrés. 

• Des sanitaires adaptés à l'effectif de chaque local et au moins un point d'eau, sont situés dans tous les 
locaux de confinement, accessibles directement sans en sortir. 

• L'enveloppe de la construction respecte la valeur de référence ou la valeur imposée en termes de 
perméabilité à l'air de la réglementation thermique en vigueur. 

• Les entrées dans les bâtiments, pouvant être utilisées lors d'une crise, sont pourvues d'un sas adapté 
aux effectifs passants. 

 
Le respect des dispositions suivantes n'est pas imposé mais conseillé : 

• La surface recommandée des locaux de confinement est au moins égale à 1,5 m² par personne et leur 
volume recommandé est au moins égal à 3,6 m3 par personne que le bâtiment est supposé accueillir en 
permanence, effectif calculé comme dans les dispositions précédentes. 

• Les locaux de confinement sont abrités du site industriel, c'est-à-dire qu'ils ne comportent aucune façade 
extérieure exposée au site. Des précisions sur l’exposition du site sont décrites au point 8 de la présente 
annexe « Définition de l’exposition au site industriel des façades et des locaux  de  confinement ». 

• Si le chauffage n'est pas concerné par les dispositions d'arrêt des flux d'air volontaires prescrites ci-
dessus, l'arrêt du chauffage est alors possible, a minima celui dans le local de confinement, il peut être 
couplé à l'arrêt de la ventilation. 

• La perméabilité à l’air de l'enveloppe de la construction est inférieure ou égale à la valeur de référence 
de la RT 2005, soit : 

- Q4Pa-surf = 1,2 m3/h/m² pour les bâtiments non résidentiels à usage de bureaux, hôtellerie, 
restauration, enseignement et établissements sanitaires ; 

- Q4Pa-surf = 2,5 m3/h/m² pour les bâtiments non résidentiels à autres usages, 

sous réserve d'application de valeurs plus contraignantes suivant la réglementation thermique en vigueur. 

• Des sas d'accès aux locaux de confinement depuis l'intérieur sont aménagés. 

 
4. Travaux et mesures de protection à réaliser sur les bâtiments EXISTANTS : 

(Annexe visée aux articles prescriptifs du titre IV du règlement) 

Les travaux et mesures de protection sont réalisés lorsque les dispositions suivantes sont satisfaites en 
totalité : 

• Une pièce (ou plusieurs pièces attenantes et communicantes) est clairement identifiée en tant qu'une 
unité de local de confinement. Le nombre de locaux de confinement est au moins égal à UN par 
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bâtiment isolé ou non communiquant par l'intérieur, ou par ensemble de bâtiments communicants sans 
passer par l'extérieur. 

• Dans les bâtiments de grande taille, le nombre et la situation des locaux de confinement sont tels que les 
personnes devant s’y abriter puissent les atteindre dans un délai compatible avec leur mise en sécurité. 

• Les locaux de confinement sont rapidement accessibles depuis les espaces extérieurs qui leur sont liés 
(stationnements, cours, aires de jeux, circulations piétonnes...). Ils sont également rapidement 
accessibles par l'intérieur depuis toutes les parties du bâtiment. 

• La surface des locaux de confinement est au moins égale à 1 m² par personne et leur volume est au 
moins égal à 2,5 m3 par personne que le bâtiment est supposé accueillir en permanence, pris comme suit 
: 

- le nombre de personnes à confiner pour une construction à destination d'activité, est égal à 
l'effectif des personnes susceptibles d'être présentes dans l'activité au sens de l'article R. 4227-3 du 
code du travail. 

Dans le cas de plusieurs locaux de confinement situés dans un même bâtiment, leurs surfaces et volumes 
respectifs répondent au besoin de l'effectif maximal susceptible d'être accueilli en tout temps du fait de la 
proximité et de la situation du local (par exemple les locaux peuvent être en partie doublés si les effectifs 
sont susceptibles de déplacements dans le bâtiment). 

Dans le cas d'un nombre important de personnes à confiner, il est possible que l'ensemble du bâtiment 
ait à être conçu ou aménagé en local de confinement. 

• Le niveau de perméabilité à l'air n50 de chaque local de confinement est inférieur ou égal à un niveau de 
référence calculé pour chacun, garantissant que le taux d'atténuation cible Att % requis, fixé par le 
règlement pour la zone concernée, est respecté. Le calcul est compris dans l'étude préalable prescrite 
par le règlement. Des précisions sur la méthodologie de ce calcul sont décrites au point 6 de la présente 
annexe « Précisions sur le calcul du niveau de perméabilité à l’air des locaux de confinement dans le cas 
des bâtiments non résidentiels ». 

• Pour chaque local de confinement, une mesure de perméabilité à l’air permet de s’assurer de l'atteinte 
de l'objectif de performance. Le mode opératoire de la mesure respecte les normes en vigueur. Cette 
mesure est exigée uniquement dans le cas où le niveau requis calculé pour le local est inférieur ou égal 
à 20 vol/h. Des précisions sur le mode opératoire de la mesure sont décrites au point 7 de la présente 
annexe « Précisions sur le mode opératoire de la mesure de perméabilité à l’air réalisée sur les locaux 
de confinement ». 

• Les portes d'accès aux locaux de confinement sont étanches à l'air (exemple : porte pleine monobloc au 
linéaire bien jointoyé avec plinthe automatique de bas de porte), mais permettent aussi la ventilation de 
la construction en temps normal (exemple selon le type de ventilation : avec grille de transfert obturable). 

• Les locaux de confinement ne comportent pas d'appareil de chauffage à combustion, ni tout autre 
appareil, dispositif ou matériel pouvant contrevenir à la sécurité et la santé des personnes pendant la 
durée du confinement. 

• Les cheminées ouvertes situées dans tout le bâtiment sont équipées d'insert ou supprimées, et, dans ce 
dernier cas, les conduits de fumées sont colmatés. 

• L'arrêt rapide des débits d'air volontaires de l'ensemble de la construction est possible (exemple : entrées 
d'air obturables et système « coup de poing » arrêtant les organes de ventilation et activant des clapets 
anti-retour sur les extractions et entrées d'air, chaque dispositif étant aisément accessible et clairement 
visible, avec l'arrêt situé de préférence dans le local). Les dispositifs concernés sont notamment les 
ventilations mécaniques et naturelles, les chauffages et climatisations à circuit d'air transféré, les hottes. 

Les entrées d’amenée d’air neuf prévues pour le fonctionnement des appareils à combustion à circuit non 
étanche présents dans le bâtiment ne sont pas concernées par la mise en place des dispositifs 
d'obturation. L'arrêt rapide de ces appareils ainsi qu’alors, l’obturation complémentaire des entrées d’air 
citées ci-avant, sont possibles. 

Le dispositif de confinement prend en compte toute présence d’appareil à combustion dans le bâtiment 
de manière à assurer la sécurité des personnes confinées vis-à-vis de la conservation de ces appareils 
et de leur fonctionnement possible lors d’une procédure de confinement. 



Règlement – PPRT CCMP,  GAZECHIM et GEREP à Compans et Mitry-Mory – Approuvé  par arrêté  préfectoral  n° 15/DCSE/IC/069        
du 19 août 2015 

54/58 

54 
 

 

• Les locaux de confinement ne sont pas encombrés. 

• Des sanitaires adaptés à l'effectif de chaque local et au moins un point d'eau, sont situés dans tous les 
locaux de confinement, accessibles directement sans en sortir. Il est toutefois possible de disposer 
uniquement de bouteilles d'eau à la place d'un point d'eau lorsque l'effectif de l’établissement est faible 
(moins de 10 personnes). 

Exceptionnellement, les sanitaires peuvent être situés à proximité du local et accessibles par un 
cheminement intérieur au bâtiment. Dans ce cas, un sas d'entrée équipe l'entrée dans le local de 
confinement. 

• Les entrées dans les bâtiments, pouvant être utilisées lors d'une crise, sont pourvues d'un sas adapté 
aux effectifs passants. 

 
Le respect des dispositions suivantes n'est pas imposé mais conseillé : 

• La surface recommandée des pièces de confinement est au moins égale à 1,5 m² par personne et leur 
volume recommandé est au moins égal à 3,6 m3 par personne que le bâtiment est supposé accueillir en 
permanence, pris comme dans les dispositions précédentes. 

• Le local de confinement est abrité du site industriel, c'est-à-dire qu'il ne comporte aucune façade 
extérieure exposée au site. Des précisions sur l’exposition du site sont décrites au point 8 de la présente 
annexe « Définition de l’exposition au site industriel des façades et des locaux  de  confinement ». 

• Si le chauffage n'est pas concerné par les dispositions d'arrêt des flux d'air volontaires prescrites ci- 
dessus, l'arrêt du chauffage est alors possible, a minima celui dans le local de confinement, il peut être 
couplé à l'arrêt de la ventilation. 

• Des sas d'accès aux locaux de confinement depuis l'intérieur sont aménagés. 

 
5. Le taux d'atténuation cible : 

Le taux d'atténuation cible Att% est le rapport entre la concentration maximale en produit toxique dans le local de 
confinement ne devant pas être dépassée pendant 2 heures, soit le « Seuil des Effets Irréversibles », [SEI (2h)], 
défini par l'arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, 
de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études 
de dangers des installations classées soumises à autorisation et la concentration extérieure du nuage toxique 
pendant une heure [Cext(1h)]. 

 

 
Att % = 

SEI (2h) 
 

 

Cext (1h) 
 
 

6. Précisions sur le calcul du niveau de perméabilité à l’air des locaux de confine - 
ment 

a) Objet du calcul : 

Le calcul permet de définir le niveau d’étanchéité à l’air que doit respecter un local de confinement situé dans un 
bâtiment, afin de respecter le taux d’atténuation cible (Att%) fixé dans le règlement du PPRT. 

 
 

b) Rendus attendus : 

 La valeur maximale de la perméabilité à l’air du local de confinement, exprimée en taux de renouvellement 

d’air à 50 Pascals (n50), permettant de garantir le taux d’atténuation cible Att % fixé par le règlement ; 

 Les courbes d’évolution des concentrations extérieures, dans le local de confinement et dans les 
différentes zones modélisées du bâtiment, pendant la période de 2 heures ; 

 Un rapport relatif aux hypothèses retenues pour le calcul, de deux types : 

1) hypothèses relatives à l’outil de calcul utilisé, 
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2) hypothèses relatives aux données d’entrée. 

Les exigences à respecter pour ces deux types d’hypothèses sont détaillées ci-après. 

 
 

c) Exigences à respecter sur l’outil de modélisation : 

Un outil de modélisation aéraulique permettant de simuler la pénétration du nuage toxique dans le bâtiment et 
les locaux de confinement, est mis en œuvre. 

Cet outil respecte les conditions suivantes : 

• des hypothèses « figées » concernant les échanges aérauliques conduisant au calcul de l’étanchéité à 
l’air des locaux de confinement, portant sur : 

1. la représentation du bâtiment ; 

2. la prise en compte des flux d’air volontaires ; 

3. la méthode de calcul de la vitesse de vent au droit du bâtiment, à partir de la vitesse météorologique 
donnée ; 

4. le calcul de la pression due au vent au niveau des défauts d’étanchéité, notamment sur l’utilisation 
des coefficients de pression ; 

5. l’expression des débits à travers les défauts d’étanchéité à l’air ; 

6. la répartition de la valeur d’étanchéité à l’air en paroi par rapport à la valeur pour l’enveloppe de 
chaque zone ; 

7. la répartition des défauts d’étanchéité sur les parois ; 

8. le calcul numérique des débits interzones ; 

9. le calcul numérique des concentrations des zones. 

• un rapport de validation donnant les écarts sur les débits et sur les concentrations, par rapport au calcul 
effectué avec le logiciel CONTAM1, sur les « cas test » décrits dans le document du CETE de Lyon 
« Modélisation des transferts aérauliques en situation de confinement – Bases théoriques et éléments 
de validation »2. 

 
d) Exigences à respecter sur les données d’entrées 

Les données d’entrée respectent les hypothèses suivantes, qui sont explicitement rappelées dans le rapport 
mentionné au point b : 

• la représentation géométrique du bâtiment (en surfaces et volumes) : le bâtiment est modélisé en 
plusieurs zones reconnues comme influant de manière prépondérante le calcul des échanges 
aérauliques. 

Nota : si l’intégrité de l’enveloppe du bâtiment n’est pas assurée (par exemple à cause d’effets 
concomitants thermiques ou de surpression) alors les locaux de confinement sont modélisés en une seule 
zone, sans enveloppe de bâtiment. 

• La valeur de la perméabilité à l’air du bâtiment : 

◦ par défaut, les valeurs à retenir sont les suivantes : 

→ pour les bâtiments de type résidences d’accueil, hôtels, restaurants, d’enseignement, 
établissements sanitaires : Q4PA-surf = 10 m3/h/m² 

→ pour les bâtiments à usage autre (industries, salles polyvalentes, salles de sports, surfaces 
commerciales) : Q4PA-surf = 30 m3/h/m² 

◦ la prise en compte de valeurs plus faibles peut être retenue si les deux conditions suivantes sont 
respectées simultanément : 

→ un certificat de mesure conforme à la norme NF EN 13829 et au guide d’application GA P 50- 
784 permet de justifier de la valeur d’étanchéité à l’air de l’enveloppe du bâtiment 

→ l’ouvrant ayant servi à la mesure subit un traitement de son étanchéité à l’air 

• valeur de la perméabilité à l’air des combles : Q4PA-surf = 30 m3/h/m² 
 

1 L’outil CONTAM est un outil de simulation des transferts aérauliques développé par Walton (1997) accessible sur le site du National 
Institute of Standards and Technologies (NIST) 

2 Accessible sur le site Internet du CETE de Lyon - CEREMA 
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• durée du confinement prise égale à 2 heures 

• taux d’atténuation cible fixé par le règlement (Att%) 

• condition atmosphérique à retenir est la condition D5 (classe de stabilité de Pasquill impliquant une 
atmosphère neutre, associée à une vitesse de vent de 5 m/s) 

• longueur de rugosité du terrain avoisinant le bâtiment 

• température intérieure de service 

• température extérieure : elle est égale à celle des études de dangers, soit : 

◦ 20°C pour les conditions de stabilité A à E 

◦ 15°C pour la condition F 

Nota : la valeur n50 calculée sera néanmoins issue d’un double calcul, en retenant la plus faible valeur 
n50 issue des deux calculs suivants : 

- un réalisé avec la température extérieure des études de dangers (ci-dessus) 
- un réalisé avec une température extérieure égale à la température intérieure prise du bâtiment 

 

7. Précisions sur le mode opératoire de la mesure de perméabilité à l’air réalisée 
sur les locaux de confinement 

La mesure de perméabilité à l’air est une procédure normalisée 

Les mesures de perméabilité à l’air sont réalisées suivant les méthodes décrites à la norme NF EN 13829 et à 
son guide d’application GA P 50-784. Ces documents sont principalement orientés vers la performance thermique 
des bâtiments. 

Pour la mesure de perméabilité à l’air réalisée sur des locaux de confinement, certains compléments sont 
nécessaires sur : 

• les définitions : indicateur à retenir, volume intérieur, surface de l’enveloppe ; 
• l’expression de l’incertitude sur la perméabilité à l’air à 50 Pa ; 
• le conditionnement du bâtiment et la méthode à utiliser. 

 
Liste des précisions nécessaires pour la mesure de perméabilité à l'air sur un local de confinement 
(n50,conf) : 

a) Définitions : 

• L’indicateur à retenir est le taux de renouvellement d’air sous 50 Pascals, noté n50,conf dans le cas d’un 
local de confinement. 

• Le volume intérieur à prendre en compte pour le calcul de n50,conf est le volume de l’ensemble du local de 
confinement testé. 

• Si une étude de modélisation aéraulique a été menée en amont sur le bâtiment, le volume intérieur à 
prendre en compte est celui qui a été pris en compte dans l’étude de modélisation. Dans ce cas, pour le 
calcul de l’incertitude, le volume intérieur du local de confinement devra néanmoins être mesuré in situ. 

• L’indicateur Q4Pa_Surf et la surface de l’enveloppe ne sont pas utiles et ne sont donc pas nécessairement 
déterminés. 

 
b) Expression de l’incertitude sur la perméabilité à l’air à 50 Pa : 

 
 Intervalle de confiance sur le débit à 50 Pa 

La norme NF EN 13829 recommande une méthode pour estimer l’intervalle de confiance pour les valeurs du débit 
de fuite d’air à une variation de pression donnée. 

Cette  méthode  permet  de  déterminer  les  valeurs      50,min   et   50,max représentant les bornes inférieures et 
supérieures de l’intervalle de confiance à 95% du débit à 50 Pa. 

L’intervalle de confiance à 95% sur le débit de fuite à 50 Pa est estimé avec l’équation suivante : 
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. 

 
 
 
 

 
 Incertitude sur la mesure du volume intérieur du local de confinement 

L’incertitude en pourcentage sur l’estimation du volume intérieur Vlocal est nommée 
 

Lorsque la valeur Vlocal est prise égale à la valeur Vmodelisation extraite de la modélisation aéraulique réalisée en amont, 
l’incertitude est estimée à partir de l’écart avec la valeur du volume intérieur mesuré in situ Vmesure : 

 

 
 

Dans les autres cas, l’incertitude peut varier entre 5% et 15% selon la précision de la mesure sur site et les 
difficultés rencontrées. 

 
 Incertitude sur le taux de renouvellement d’air à 50 Pa (n50,conf ) : 

Par convention, l’incertitude globale sur le taux de renouvellement d’air à 50 Pa (n50,conf) est estimée par 
l’équation suivante : 

 

 
 

c) Conditionnement du bâtiment et méthode à utiliser : 

Les règles d’échantillonnage ne peuvent pas être utilisées pour les locaux de confinement. 

Parmi les méthodes décrites dans la norme NF EN 13829 et dans le guide d’application GA P 50-784, la méthode 
à utiliser est la méthode A basée sur le principe du « bâtiment utilisé », assortie de certaines adaptations qui sont 
à prévoir afin de caractériser la perméabilité à l’air de l’enveloppe d’une pièce, dans son état en situation 
de confinement si les dispositifs installés structurellement sont bien activés . Tout ce qui relève uniquement 
de règles comportementales (installation d’adhésif) ne doit ainsi pas être pris en compte au stade de la mesure. 
Il est important de rappeler que même lorsque des dispositifs de fermeture existent, ils doivent être assortis de 
règles comportementales (PPMS, fiche de consignes) qui permettent leur fermeture effective en situation de crise. 

 
 Mesure avant que l’ensemble des travaux n’ait été réalisé 

i. Conditionnement et préparation du local de confinement 

Les ouvertures volontaires de l’enveloppe du local de confinement, type portes et fenêtres, sont fermées ; 

Le cas échéant, les portes des placards et des toilettes restent ouvertes ; 

Toutes les autres ouvertures volontaires dans l’enveloppe sont fermées lorsqu’elles sont équipées d’un dispositif 
de fermeture, sinon colmatées. Ce sont principalement les bouches de la ventilation naturelle ou/et mécanique et 
dans certains cas les bouches d’appareils techniques (chauffage, climatisation, etc.). 

 
 

ii. Conditionnement du reste du bâtiment (ou du logement) 

Tous les espaces (pièces, combles, cellier, garage,…) en contact direct avec le local de confinement sont à la 
même pression que la pression extérieure (ouvrir les portes, les fenêtres, les trappes d’accès aux combles, etc.). 
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 Mesure après que l’ensemble des travaux a été réalisé 

i. Conditionnement et préparation du local de confinement 

Les ouvertures volontaires de l’enveloppe du local de confinement, type portes et fenêtres, sont fermées ; 

Le cas échéant, les portes des placards et des toilettes restent ouvertes ; 

Toutes les autres ouvertures volontaires dans l’enveloppe sont fermées à l’aide des dispositifs prévus à cet effet. 
Si une ouverture ne possède aucun dispositif de fermeture, l’ouverture doit être laissée ouverte pour la mesure. 

 
 

ii. Conditionnement du reste du bâtiment (ou du logement) 

Tous les espaces (pièces, combles, cellier, garage,…) en contact direct avec le local de confinement sont à la 
même pression que la pression extérieure (ouvrir les portes, les fenêtres, les trappes d’accès aux combles, etc.). 

 

 

8. Définition de l’exposition au site industriel des façades et des locaux de confi- 
nement 

La détermination « exposée » ou « abritée » des façades d'un bâtiment ou d'un local de confinement par rapport 
au site industriel, est faite à partir des sources d'émission des produits toxiques. Ce peut être par exemple un 
linéaire de canalisations, un point ou l'enveloppe d'une structure. Le caractère exposé d'une façade est déterminé 
selon les principes de la norme NF EN 15242 (Méthodes de calcul pour la détermination des débits d'air dans les 
bâtiments y compris l'infiltration). 

Une façade est « exposée au site industriel » dès lors qu'un point d'émission (source) d'un phénomène toxique 
issu du site, et ayant un effet impactant le bâtiment, est situé sous un angle inférieur ou égal à 60° par rapport à 
la normale de cette façade, prise en son milieu. La façade est dite « abritée du site industriel » dans le cas 
contraire. 
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4. BRUIT 

4.1. Plan d’exposition au bruit – Aéroport de Paris - Le Bourget 
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4. BRUIT 
 
 

4.2. Plan d’exposition au bruit – aéroport de Paris – 
Charles de Gaulle 
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4.3. Infrastructures terrestres 
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PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

 

Direction Départementale 

des Territoires 

de Seine-et-Marne 
 

Service environnement 
et prévention des 
risques 

 

Pôle prévention des risques 
et lutte contre les nuisances 

 
 

Arrêté préfectoral 2010/DDT/SEPR n°440 portant publication des cartes de bruit des infrastructures 

autoroutières non concédées, routières nationales et départementales sur le territoire du département de 

Seine-et-Marne, dont le trafic annuel est supérieur à 6 millions de véhicules par an 
 

 

Le préfet de Seine-et-Marne Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 
 
 

VU     la directive 2002/49/CE du Parlement Européen et du Conseil de l'Union Européenne du  25 juin 2002 

relative à l'évaluation et la gestion du bruit dans l'environnement ; 

 
VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.572-1 à L.572-11 et R.572-1 à R.572-11, 

transposant cette directive et ses articles L.571-10 et R.571-32 à R.571-43, relatifs au classement des 

infrastructures des transports terrestres ; 

 
VU      l'arrêté ministériel du 4 avril 2006 relatif à l'établissement  des cartes de bruit et des plans de prévention 

du bruit dans l'environnement ; 

 
VU      les  arrêtés préfectoraux relatifs au classement  des infrastructures de transports terrestres et à 

l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit portant les numéros 99 DAI 

1 CV 019 du 15 février 1999 , 99 DAI 1 CV 048 du 12 mars 1999 , 99 DAI 1 CV 070 

du 19 avril 1999 , 99 DAI 1 CV 102 du 19 mai 1999 , 99 DAI 1 CV 207 du 24 décembre 1999 et 2000 

DAI 1 CV 083 du 12 mai 2000 ; 

 
VU le décret du Président de la République en date du 1er avril 2010 portant nomination de 

Monsieur Jean-Michel DREVET, préfet de Seine-et-Marne ; 

 
VU le décret du Président de la République en date du 26 août 2010 portant nomination de Monsieur 

Serge GOUTEYRON, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°10/PCAD/14 du 20 septembre 2010 donnant délégation de signature à 

Monsieur Serge GOUTEYRON, secrétaire général de la préfecture et organisant sa suppléance, 

 
SUR proposition du directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ; 
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ARRETE 
 

Article 1er  
Les cartes de bruit des infrastructures autoroutières non concédées, routières nationales et 

départementales, dans le département de Seine-et-Marne, concernant les sections suivantes dont le 

trafic est supérieur à 6 millions de véhicules par an, sont arrêtées selon les modalités de l'article 2 : 

 

 
Nom de l'infrastructure Débutant Finissant 

Autoroutes non concédées 

A 6 Saint- Sauveur-sur-Ecole Saint-Germain-sur-Ecole 

A 104 Mitry-Mory Collegien - A 4 

A 140 Mareuil-les-Meaux Mareuil-les-Meaux 

A5A Lieusaint Lieusaint 
A 4 Lognes Couilly-Pont-aux-Dames 

Routes Nationales 

N 2 Mitry-Mory Rouvres 
N 3 Villeparisis Chauconin-Neufmoutiers 

N 4 Pontault Combault Châtres 
N 104 Champs-sur-Marne Lieusaint 
N 105 Evry-Gregy-sur-Yerres Vert-Saint-Denis 

N 1104 Le-Mesnil-Amelot Le-Mesnil-Amelot 

 
Routes départementales 

D 10P Noisiel Torcy 
D 34A Vaires-sur-Marne Vaires-sur-Marne 
D 199 Champs-sur-Marne Torcy 
D 210 Samois Samoreau 

D 231 Villeneuve-le-Comte Serris 
D 305 Melun Melun 
D 306 Réau Vert-Saint-Denis 
D 372 Dammarie-lès-Lys Melun 

D 436A Mareuil-les-Meaux Meaux 
D 376 Melun Dammarie lès Lys 
D 471 Pontcarré Chevry-Cossigny 

D 499 Lognes Noisiel 

D 603 Villeparisis Villeparisis 
D 604 Pontault-Combault Pontault-Combault 
D 605 Melun Maincy 
D 605 Montereau-Fault-Yonne Esmans 

D 606 Melun Fontainebleau 
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D 606 Ecuelles Esmans 

D 607 Saint-Fargeau-Ponthierry Pringy 

D 607 Barbizon Grez-sur-Loing 
D 619 Servon Servon 

D 637 Cély-en-Bière Chailly-en-Bière 
D 934 Chelles Brou-sur-Chantereine 
D 934 Brou-sur-Chantereine Couilly-Pont-aux-Dames 

 

 
Article 2 

 

Les cartes de bruit annexées au présent arrêté comportent : 

• une représentation graphique des zones exposées au bruit, à l'aide des courbes 

isophones selon l'indicateur Lden allant de 55 dB(A) à 75 dB(A) et plus, par pas de 

5 dB(A) ; 

• une représentation graphique des zones exposées au bruit de nuit, à l'aide des 
courbes isophones selon l'indicateur Ln allant de 50 dB(A) à 70 dB(A) et plus, par 

pas de 5 dB(A) ; 

• une représentation graphique des secteurs affectés par le bruits arrêtés en 
application de l'article L 571-10 du code de l'environnement ; 

• une représentation graphique des zones où l'indicateur Lden dépasse 68 dB(A) ; 

• une représentation graphique des zones où l'indicateur Ln dépasse 62 dB(A) ; 

• des tableaux de données fournissant une estimation du nombre de personnes vivant 

dans les bâtiments d'habitation et du nombre d'établissements d'enseignement et de 

santé situés dans les zones exposées au bruit, ainsi que les surfaces totales 

exposées ; 

• un résumé non technique exposant sommairement la méthodologie employée et 

comprenant en annexes les principaux résultats de l'évaluation réalisée. 

 
 
Article 3 
 

Les cartes de bruit seront mises en ligne sur le site Internet de la direction départementale des 

territoires de Seine-et-Marne à l'adresse suivante : http://www.seine-et- marne.equipement-

agriculture.gouv.fr/ 

 
Les cartes de bruit en version papier mentionnées dans le présent arrêté seront tenues à la 

disposition du public à la préfecture de Seine-et-Marne et à la direction départementale des territoires 

de Seine-et-Marne, service environnement et prévention des risques. 

 

 

Article 4  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Seine-et- 

Marne. 

 

 

Article 5  
Un avis au public faisant connaître les termes du présent arrêté est publié, par les soins des services 

de la direction départementale des territoires de Seine et Marne, dans au moins un journal local 

diffusé dans le département de Seine-et-Marne. 
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Article 6 
 

Le présent arrêté sera notifié pour l'information aux maires des communes de : 

 
ANNET-SUR-MARNE FERRIÈRES PONTCARRE 

AVON FLEURY-EN-BIÈRE PRÉCY-SUR-MARNE 

BAILLY-ROMAINVILLIERS FON TAINEBLEAU PRESLES-EN-BRIE 

BARBIZON FONTENAY-TRESIGNY PRINGY 

BOIS-LE-ROI FRESNES-SUR-MARNE QUINCY-VOISINS 

BOURRON-MARLOTTE GOUVERNES RÉAU 

BRIE-COMTE-ROBERT LA GRANDE-PAROISSE LA ROCHETTE 

BROU-SUR-CHANTEREINE GRE TZ-ARMAINVILLIERS ROISSY-EN-BRIE 

BUSSY-SAINT-GEORGES GREZ-SUR-LOING ROUVRES 

BUSSY-SAINT-MARTIN ISLES-LES-VILLENOY RUBELLES 

CANNES-ECLUSE LAGNY-SUR-MARNE SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 

CÉLY-EN-BIÈRE LESIGNY SAINT-GERMAIN-SUR-ECOLE 

CESSON LIEUSAINT SAINT-GERMAIN-SUR-MORIN 

CHAILLY-EN-BIÈRE LOGNES SAINT-MARD 

CHALIFERT MAGNY-LE-HONGRE SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS 

CHAMPS-SUR-MARNE MAINCY SAINT-SAUVEUR-SUR-ECOLE 

CHARMENTRAY MAREUIL-LES-MEAUX SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES 

CHARNY MAUREGARD SAMOIS-SUR-SEINE 

CHATRES MEAUX SAMOREAU 

CHELLES LE MÉE-SUR-SEINE SAVIGNY-LE-TEMPLE 

CHESSY MELUN SERRIS 

CHEVRY-COSSIGNY LE MESNIL-AMELOT SERVON 

CLAYE-SOUILLY MESSY THIEUX 

COLLÉGIEN MITRY-MORY TORCY 

COMBS-LA-VILLE MOISSY-CRAMAYEL TOURNAN-EN-BRIE 

COMPANS MONTARLOT VAIRES-SUR-MARNE 

CONCHES MONTEREAU-FAULT- YONNE VARENNES-SUR-SEINe 

COUILLY-PONT-AUX- 
DAMES 

MONTÉVRAIN VAUX-LE-PENIL 

COUPVRAY MONTRY VENEUX-LES-SABLONS 

CROISSY-BEAUBOURG MOUROUX VERT-SAINT-DENIS 

DAMMARIE-LÈS-LYS NANTEUIL-LES-MEAUX VILLENEUVE-LE-COMTE 

DAMMARTIN-EN-GOELE CHAUCONIN- NEUFMONTIERS VILLENEUVE-SOUS- 
DAMMARTIN 

ECUELLES NOISIEL VILLENOY 

EMERAINVILLE OZOIR-LA-FERRIERE VILLEPARISIS 

ESMANS PERTHES-EN-GATINAIS VILLE-SAINT-JACQUES 

EVRY-GREGY-SUR-YERRE LE P IN VILLEVAUDE 

FEROLLES-ATTILLY POMPONNE VOISENON 
 PONTAULT-COMBAULT VULAINES-SUR-SEINE 
 PRINGY  
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Article 7  
Les cartes de bruit mentionnées dans le présent arrêté seront transmises sous format numérique aux 

communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de Seine-et-Marne 

compétents pour réaliser les plans de prévention du bruit dans l'environnement de l'agglomération 

de Paris, au conseil général de Seine-et-Marne et au ministère de l'Ecologie, de l'Energie du 

Développement Durable et de la Mer 
 

Article 8 
 
 
 

Article 9 

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
Le secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne et le directeur départemental des territoires 

de Seine-et-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Melun, le 08 novembre 2010 Le 

Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général de la 

Préfecture 

 

signé 

 
Serge GOUTEYRON 
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ANNEXES 
5. ANNEXES SANITAIRES 

 

5.1. Eau potable 
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L'EAU POTABLE 

 
I. Organisation générale et production 

A. Gestion / Organisation 

La totalité des eaux extraites du sous-sol de la commune est gérée par la Régie d'Eau et d'Electricité de Mitry-
Mory (RCEEM). Elle a pour mission de vérifier la qualité des eaux, d'entretenir le matériel de pompage et de 
s'assurer de la pérennité de la ressource. 

B. La production 

Il existe deux sources d'alimentation en eau potable (d'origine souterraine uniquement) : 
 

- Le captage dit "de Juilly", situé sur une parcelle communale clôturée, en limite Est du Bourg. 

Mis en service en 1989, cet ouvrage, d’un débit primitif de 80m3/h, ne pouvait plus être exploité 

à plus de 66m3/h compte tenu des risques d’ensablement. De plus, l’eau fournie par ce 

captage présentait une teneur en sulfates de 240mg/l proche de la norme admissible qui est 

de 250mg/l. compte-tenu de cela, un nouveau forage a été créé fin 1988 pour l’alimentation 

en eau de Mitry-Bourg. Ce forage, situé rue Villeneuve, remplace le forage de Juilly qui a été 

arrêté. Cet ouvrage capte l’eau de l’Yprésien et de la base sableuse du Lutétien. Il a donné 

aux essais un débit de 250m3/h avec un rabattement de 38,7 par rapport au niveau statique 

(NS=21,45 m) au bout de 50 heures. Le débit d’exploitation a été fixé à 170m3/h. A proximité, 

se situe un réservoir aérien d'une capacité de 1 000m3. 

- Le captage dit "Puits de Richelieu", situé sur une parcelle communale, également clôturée, en 
limite Nord de Mitry-le-Neuf. Mis en service en 1958, il extrait les eaux de la nappe contenue 

dans les sables de l'Yprésien à plus de 104m. La production horaire théorique est de 170 m3 

soit plus de 611 000 m3 par an. A proximité se situe un réservoir aérien d'une capacité de 900 

m3 dont le ravalement est prévu en 2002 dans le cadre du contrat de bassin "Marne-

Beuvronne". 

Dans les deux cas, le niveau d'ensablement de la nappe est vérifié par la Régie chaque année et la qualité de 
l'eau une fois par mois, par l'intermédiaire du Laboratoire Départemental d'Analyses. 

 

Les deux stations de pompage sont équipées d'un système de stérilisation (traitement par chloration) ; les 

eaux fournies montrent une bonne qualité bactériologique et physico-chimique. Mais, il faut signaler que ces 
eaux sont très riches en fer, dépassant fréquemment les normes. Ces fortes tenues en fer, inoffensives sur le 

plan médical, procurent parfois à l'eau un aspect trouble qui peut gêner le consommateur. 
 

Par ailleurs, ces nappes sont peu vulnérables aux pollutions en raison des couches géologiques qui les 
surmontent, composées notamment de calcaires marneux imperméables. La composition de ces couches 

explique les très faibles teneurs en nitrates mesurées dans les eaux de ces forages (le temps de séjour des 
eaux dans le sous-sol est de plusieurs dizaines d'années). Les effets de l'épandage des pesticides de ces trente 

dernières années sur la qualité des eaux souterraines ne  se feront sentir que dans quelques décennies (par 
décalage). 

 

Il existe deux interconnexions de secours avec l'usine de production d'eau potable d'Annet-sur- Marne gérée 

par la Générale des eaux (une face à l'école Guy Môquet et l'autre au niveau de la Fringale), mais aucune 
station d'alerte. 

 

Chacun des deux sites de pompage comporte une réserve incendie de 200 m3. 
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Enfin, il existe un troisième captage sur le territoire communal qui est exploité par la SFDE (Société Française 

de Distribution des Eaux) et géré par un Syndicat Intercommunal regroupant plusieurs villes limitrophes 

(Claye-Souilly, Tremblay-en-France, Villeparisis). Situé près de la Villette-aux- Aulnes, ce forage alimente 
principalement une partie de la ville de Tremblay-en-France. 

 

 
C. Définition des périmètres de protection des captages 

1) Captage de Villeneuve 
 

Périmètre de protection immédiat 
 

Le périmètre de protection immédiat correspond à la clôture déjà en place ; c’est un parallélogramme de 20 
mètres de côté en bordure du chemin de Villeneuve et du chemin d’exploitation n°5. Il entoure une partie de 
la parcelle 6 et de la parcelle 7 de la section ZH du cadastre de Mitry-Mory (figure 6). 

 

A l’intérieur de ce périmètre sont interdites toutes activités autres que celles strictement nécessaires à 
l’entretien et l’exploitation du captage. 
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Périmètre de protection rapproché 

 

Le périmètre de protection rapproché est représenté sur la figure 7. Il entoure les parcelles suivantes du 
cadastre de Mitry-Mory : 

 

- Section ZH : parcelles n° 2,3,4,5,6,14, et une partie de la parcelle 7. 
 

- Section AH : parcelle 275 et une partie de la parcelle 274. 
 

- Section ZE : une partie de la parcelle 6. 
 
 

 

 
 
 

Dans ce périmètre sont interdits : 
 

- Toutes activités ayant une incidence qualitative directe ou indirecte sur l’horizon géologique 
renfermant l’aquifère à exploiter, sur celui qui de par sa nature imperméable assure la 
protection de l’aquifère, et sur les intermédiaires s’il en existe. Pourra toutefois être 
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autorisée la réalisation de forages ou de puits sollicitant la nappe captée et ayant pour objectif 
l’alimentation en eau potable des populations. 

 
- L’installation de tout dépôt d’ordures ménagères, d’immondices ou de produits chimiques ou 

fermentescibles susceptibles d’altérer la qualité des eaux. 
 

- Tous nouveaux rejets d’eaux usées, même traitées. 
 

Pourront cependant être autorisés : 
 

- Les forages de recherche ou d’exploitation sollicitant des horizons différents de l’aquifère 
capté si le demandeur justifie de dispositions techniques propres à éviter pendant et après les 
travaux des dépollutions de l’aquifère et toute mise en communication de ce dernier avec 
d’autres nappes. 

 

Toute activité ou fait susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux captées seront soumis, afin de 
prescrire les dispositions éventuellement nécessaires pour prévenir les risques présentés vis-à- vis des eaux 
captées : 

 

- A l’avis des services concernés par les périmètres de protection du captage dans le cas 
d’activités ou de faits soumis à une autorisation dans le cadre d’un règlement spécifique. 

 

- A une autorisation préfectorale dans les autres cas. 
 

L’implantation de canalisations, de réservoirs, de citernes, etc. autres que ceux destinés à l’exploitation et au 
stockage de l’eau destinée à la consommation humaine sera soumise aux prescriptions techniques suivantes 
: 

 
- Calcul en catégorie I ou similaire pour les pipe-lines et autres feeders 

 

- Double enveloppe ou protection équivalente pour les canalisations d’eaux usées 
 

- Double enveloppe ou fosse de rétention maçonnée ou protection équivalente pour les 
réservoirs. 

 

 
Périmètre de protection éloigné 

 

Le périmètre de protection éloigné est représenté sur la figure 8. 
 

A l’intérieur de ce périmètre, toute activité ou fait conduisant à une communication directe avec l’horizon 
géologique capté ou sur celui qui, de par sa nature imperméable, assure la protection de l’aquifère seront 
soumis, afin de prescrire les dispositions éventuellement nécessaires pour prévenir les risques présentés vis-
à-vis des eaux captées : 

 
- A l’avis des services concernés par les périmètres de protection du captage dans le cas 

d’activités ou de faits soumis à une autorisation dans le cadre d’un règlement spécifique. 
 

- A une autorisation préfectorale dans les autres cas. 



113 
 

Ville de Mitry-Mory – Plan Local d’Urbanisme – 25 Septembre 2018 – Annexes  

 



114 
 

Ville de Mitry-Mory – Plan Local d’Urbanisme – 25 Septembre 2018 – Annexes  

2) Captage de Richelieu 
 

Périmètre de protection immédiat (figure 1) 

 

 

Le forage est localisé sur la parcelle n° 110 de la section BE. 
 

Il sera nécessaire de procéder à une division parcellaire pour une extension du périmètre immédiat actuel. 
Cette extension sera de 6 m au Sud-Ouest et de 10 m au Nord-Ouest. 

 

Les limites de cette nouvelle parcelle constitueront les limites du Périmètre de Protection Immédiat 
 

Cette parcelle acquise en pleine propriété devra être clôturée par un grillage de hauteur minimale 1,8 m. 
 

Aucun bâtiment ne pourra ê édifié sur le terrain hormis le local technique. 
 

Aucun stockage de produit ne sera autorisé, même de façon temporaire, hormis ceux nécessaires au 
traitement de l’eau. 

 

Le terrain sera engazonné et tondu régulièrement, aucun désherbant ne sera utilisé. 
 

Les arbres existants seront abattus, le désouchage sera mécanique (pas de désouchage chimique). Aucune 
plantation d’arbre ne sera effectuée au sein de ce périmètre. 
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Périmètre de protection rapproché 

Dans ce périmètre, il y aura : 

- Interdiction de dépôts d’ordures ménagères 

- Interdiction de nouveau stockage d’hydrocarbures 

- Interdiction de stockage d’engrais liquide enterré 

- Interdiction d’épandage de boues 

- Interdiction de passage de gazoduc, oléoduc 

- Interdiction de réaliser un autre forage sollicitant le même aquifère 

- Le forage 154-5X-0014, situé à côté du château d’eau devra être rebouché. Le comblement 
se fera avec les matériaux géologiques inertes (pas de gypse, pas de calcaire lutétien) et les 
5 derniers mètres seront comblés (par gravité) avec du béton, qui en continuité formera une 
dalle au sol de 1,5 m x 1,5 m et de 10 cm d’épaisseur minimale. 

- Tous les assainissements individuels devront à terme (5 ans) disparaître 

- Dans le cadre de l’aménagement d’un bassin d’agrément jouxtant le PPI au Sud-Est : 

o L’aménagement du bassin et des douves ne devra pas générer d’excavation d’une 
profondeur supérieure à 4 m 

o Les drains agricoles ne pourront se déverser dans les douves ou le bassin 

o Les canalisations d’eau pluviale ne pourront alimenter le plan d’eau qu’à la condition 
expresse que le réseau pluvial ne collecte aucune eau usée 

- L’extension de l’emprise de la route passant devant le PPI se fera par le Nord 

- Les eaux d’écoulement dans les fossés le long de l’ancien et/ou du nouveau tracé routier ne 
pourront être collectées en aval du bassin d’agrément. 

 

 
Périmètre de protection éloigné (figure 3) 

 

Dans ce périmètre, il ne sera édicté aucune réglementation ; cependant il y aura obligation de saisir les 
directions départementales concernées pour avis avant travaux, pour les opérations touchant les rubriques 
suivantes : 

 

- Installations classées 

- Forage, puits (tous public ou privé) 

- Stockage de produits hydrocarbures, engrais liquide (capacité supérieure à 15 m3) 

- Pose de canalisation pour le transfert de fluide (hors alimentation en eau et assainissement) 



116 
 

Ville de Mitry-Mory – Plan Local d’Urbanisme – 25 Septembre 2018 – Annexes  

 
 

II. Les réseaux communaux et la distribution 

A. Les réseaux communaux 

Chaque site de pompage, géré par la Régie, est connecté à un réseau. Seulement, une interconnexion entre 
les deux fait qu'il n'existe qu'un seul réseau sur Mitry-Mory. Par ailleurs, pour des raisons de sécurité, 

d'alimentation et de continuité du Service Public, le réseau issu su troisième captage est connecté au réseau 
géré par la Régie. 

 

D'une longueur totale de 50,442 km, le réseau de la Régie est composé de : 
 

- 26 321 m. de fonte grise 

- 11 045 m. de PVC 

- 8 836 m. de fonte 2GS 

- 2 300 m. d'acier 

- 1 940 m. de polyéthylène 

Les canalisations en acier sont progressivement remplacées par des canalisations en PVC car, au contact de 
l'eau, l'acier s'oxyde, dégradant l'état général des canalisations et altérant à terme la qualité des eaux 

transportées. 

B. La distribution 

La distribution de l'eau est assurée par deux concessionnaires : 
 

- La RCEEM, qui dessert les quartiers de Mitry-Bourg, de Mory, des Acacias et de Mitry-le- Neuf. Elle 
comporte parmi ses abonnés la Lyonnaise des Eaux qui redistribue l'eau à la gare de Mity-Claye (et à 
son dépôt), aux logements de la Cité des Cheminots, de la Cité en Bois et de la Sablière. 
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La Régie a informatisé les plans du réseau de distribution, a agrandi ses locaux, a mis en place une nouvelle 
gestion informatique de la clientèle et continue à remplacer les branchements en plomb par du PVC (772 
bornes posées sur le domaine public). 

 

Reste à mettre en place un point d'information électronique (Internet) ainsi que la mensualisation des 
factures d'eau et d'achever la mise en conformité des poteaux incendies (reste 6 poteaux à mettre aux 

normes). 
 
 

 
 1997 1998 1999 2000 2001 
Prix (F/m3) 15,208 15,7232 16,0483 16,3022 16,7387 
Nombre d'abonnés 4475 4496 4538 4518 4567 
Volume produit 991 950 1 022 563 1 102 909 1 128 760 1 083 849 
Achat en gros 0 6330 1336 463 1841 
Volume distribué 846 772 838 777 884 587 865 828 865 419 
Volume vendu 846 772 838 777 884 587 865 828 865 419 

Consommation 
moyenne journalière 

189 187 195 192 189 

Consommation 
moyenne par abonné 

70 368 60 082 72 168 45 822 51 275 

 

 
- La SFDE dessert la Zone Industrielle de Mitry-Compans, la ZAC des Acacias et la ZAC de  la 

Villette-aux-Aulnes. Les eaux distribuées proviennent de l'usine de traitement d'Annet-sur- 
Marne. 

 

La qualité de l'eau est vérifiée chaque mois par le Laboratoire Départemental d'Analyses, agréé par le 
Conseil Général de Seine-et-Marne. Les dernières analyses montrent une eau conforme aux normes en 
vigueur : 

 
 

Unité 
Valeur 

Norme 
RCEEM1 SFDE2 LDE3 

Paramètres organoleptiques qualitatifs 

Odeur 

Couleur 

 Absence 

Absence 

Absence 

Absence 

Absence 

Absence 

 

Paramètres physico-chimiques 

Température mesurée in-situ 

Turbidité 

PH à 20°C 

Conductivité à 20°C 

Degrés Celsius 

FNU 

Unités pH 

MicroS / cm 

11,6 

0,22 

7,3 

707 

Non mesuré 

0,12 

7,75 

439 

Non mesuré 

0,17 

7,3 

708 

<25 

<2 

>6,5 et <9 

Caractéristiques chimiques 

Titre hydrotimétrique Degrés français 41 Non mesuré Non mesuré  
1 

Analyse réalisée à la station de pompage à Bois-le-Vicomte, le 04/02/02, pour le compte de la RCEEM 
2 

Analyse réalisée dans le réseau de distribution de la Zone Industrielle de Mitry-Compans, le 27/02/02, au niveau de l'entreprise 
Prodène Klint, rue Denis Papin, pour le compte de la SFDE. 
3Analyse réalisée dans le réseau de distribution à la Cité des Cheminot, le 08/01/02, pour le compte de la Lyonnaise des Eaux 
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Chlorures Mg CL/ l 15 Non mesuré Non mesuré <200 

Nitrates Mg/ l NO3 <3 Non mesuré Non mesuré <50 

Nitrites Mg NO2/ l <0,05 Non mesuré Non mesuré <0,1 

Ammonium Mg NH4/ l <0,1 Non mesuré Non mesuré <0,5 

Chlore libre Mg CL2/ l 0,29 0,39 0,22  

Analyse bactériologique 

Coliformes à 37°C Unités/ 100 ml 0 0 0  

Coliformes thermotolérants Unités/ 100 ml 0 0 0 =0 

Eschérichia Coli Unités/ 100 ml 0 0 0 =0 

Entérocoques (Streptocoques D) Unités/ 100 ml 0 0 0 =0 

Spores de bactéries anaérobies :     =0 

- Sulfito-réductrices Unités/ 20 ml 0 Non mesuré Non mesuré  

- Germes aérobies à 36°C Unités/ ml <1 <1 <1 <1 

- Germes aérobies à 22°C Unités/ ml <1 1 <1  

 

 
Une analyse de l'eau a été réalisée à la station de pompage de Bois-le-Vicomte, le 14/01/02, pour la 
recherche de pesticides et autres éléments toxiques. Ce type d'analyse est obligatoire à raison d'une tous 

les 5 ans. 
 

 Unité Valeur Norme 

Caractéristiques chimiques 

Azote Kjedahl Mg N/ l <0,5 <1 

Hydrocarbures extractibles au C2F3C13 µg/ l <50 <10 

Indice phénol µg C6H5OH/ l <50  

Substances toxiques 

Arsenic (As) µg As/ l <10 <50 

Chrome (Cr) µg Cr/ l <5 <50 

Mercure total (Hg) µg Hg/ l <0,25 <1 

Sélénium (Se) µg Se/ l <5 <10 

Cyanures totaux (CN) µg CN/ l <20 <50 

Biocides organochlorés 

Trichlorobenzène µg/ l <0,01 <0,1 

Tétrachlorobenzène µg/ l <0,01 <0,1 

Pentachlorobenzène µg/ l <0,01 <0,1 

Trifluraline µg/ l <0,02 <0,1 

Hexachlorobenzène µg/ l <0,005 <0,01 

Alpha HCH µg/ l <0,01 <0,1 

Quintozène µg/ l <0,01 <0,1 

Triallate µg/ l <0,02 <0,1 

Gamma HCH (Lindane) µg/ l <0,01 <0,1 

Beta HCH µg/ l <0,01 <0,1 

PCB 28 µg/ l <0,01 <0,1 

Heptachlore µg/ l <0,02 <0,03 

Alachlore µg/ l <0,04 <0,1 

PCB 52 µg/ l <0,01 <0,1 

Aldrine µg/ l <0,01 <0,03 

Pendiméthaline µg/ l <0,04 <0,1 

Heptachlore époxyde µg/ l <0,02 <0,03 

PCB 101 µg/ l <0,01 <0,1 

DDE op' µg/ l <0,01 <0,1 

Endosulfan A µg/ l <0,02 <0,1 

DDE pp' µg/ l <0,01 <0,1 
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Dieldrine µg/ l <0,03 <0,03 

DDD op' µg/ l <0,01 <0,1 

PCB 118 µg/ l <0,01 <0,1 

PCB 153 µg/ l <0,01 <0,1 

DDT op' µg/ l <0,01 <0,1 

Endosulfan B µg/ l <0,02 <0,1 

PCB 138 µg/ l <0,01 <0,1 

PCB 180 µg/ l <0,01 <0,1 

PCB 194 µg/ l <0,01 <0,1 

Biocides urées substituées / Triazines 

Désisopropylatrazine µg/ l <0,08 <0,1 

Déséthylatrazine µg/ l <0,05 <0,1 

Simazine µg/ l <0,05 <0,1 

Cyanazine µg/ l <0,05 <0,1 

Chlortoluron µg/ l <0,05 <0,1 

Atrazine µg/ l <0,05 <0,1 

Isoproturon µg/ l <0,05 <0,1 

Diuron µg/ l <0,05 <0,1 

Métobromuron µg/ l <0,05 <0,1 

Terbutylazine µg/ l <0,18 <0,1 

Linuron µg/ l <0,05 <0,1 

Atrazine + produits de dégradation µg/ l <0,18  

Organhalogénés volatils 

1-1-2 Trichlorotrifluoroéthane µg/ l <1  

1-1 Dichloroéthylène µg/ l <10 

Dichlorométhane µg/ l <50 

1-2 Dichloroéthylène µg/ l <50 

Chloroforme µg/ l <1 

1-1-1 Trichloroéthane µg/ l <0,5 

Tétrachlorure de carbone µg/ l <0,5 

1-2 Dichloroéthane µg/ l <100 

Trichloroéthylène µg/ l <0,5 

Dichlorobromométhane µg/ l <0,5 

Tétrachloroéthylène µg/ l <0,5 

Dibromochlorométhane µg/ l <0,5 

Bromoforme µg/ l <1 

* 1 µg correspond à 1 millionième de gramme 

 

C. Les forages privés 

D'après la DDAS (Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales), il n'existe plus actuellement de 
puits privés à usage industriel ou autre. Or, un industriel (la SIAS) possède un forage avec lequel il extrait des 
eaux utilisées comme eaux de refroidissement. 

 

La municipalité ne connaît pas le nombre exact de forages et de puits présents à Mitry-Mory. Il n'existe pas 
d'études sur les forages privés. 

 

Chaque année, un rapport sur la qualité de l'eau potable est réalisé. Ce document peut être consulté à la 
mairie, aux heures d'ouverture. 
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ANNEXES 
 

5. ANNEXES SANITAIRES 

5.2. Assainissement 
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Prescriptions concernant l’assainissement interne des projets : 

 

L’assainissement interne aux projets privés doit être réalisé en système séparatif : les eaux pluviales provenant 

des espaces extérieurs et des toitures devront faire l’objet d’une collecte distincte de celle des eaux usées. 

 

Les descentes placées sur les façades extérieures des immeubles en alignement au domaine public devront 

être ramenées à l’intérieur de l’immeuble avant leur raccordement sur le tuyau d’évacuation. 

 

Les eaux chargées de graisses, fécules ou hydrocarbures et les eaux non domestiques devront faire l’objet 

d’un prétraitement adapté avant rejet au réseau d’assainissement. 

 

Les installations internes devront comprendre deux regards de façades construits en limite de propriété sur 

l’unité foncière de la parcelle. 

 

Les raccordements des projets privés peuvent s’effectuer aux branchements existants s’ils sont toujours 

conformes. En cas de nouveaux branchements, les branchements existants devront être supprimés (à la 

charge du pétitionnaire). 

 

Lors de la demande de branchement du projet sur le réseau communal, le pétitionnaire devra faire parvenir 

le plan d’assainissement définitif côté au 1/200ème, comprenant notamment le plan détaillé des ouvrages 

d’assainissement, ainsi que les fiches techniques et croquis côtés des produits (regards, ouvrages de retenue 

d’eaux pluviales de régulation de débit, séparateurs à hydrocarbures, séparateurs à graisses et à fécules, clapet 

anti-retour, etc.). 

 

En l’absence de renseignement précis (plans côtés) sur les réseaux internes aux projets privés et sur les points 

de raccordement envisagés par le pétitionnaire sur le réseau public, le service assainissement se réserve le 

droit de refuser le raccordement au réseau d’assainissement. 

 

L’attention du pétitionnaire est attirée sur la nécessité de vérifier que le (ou les) branchement(s) de l’ancienne 

propriété sur laquelle est implanté son projet a (ont) bien été condamné(s). Ceci afin d’éviter des écoulements 

accidentels de béton ou autres matériaux de construction dans le réseau public d’assainissement lors de ses 

travaux. Il ne pourra en aucun cas se dérober à ses responsabilités en terme de dégradation et à ses devoirs 

de remboursement des frais engagés par la collectivité pour la remise en état des ouvrages publics affectés 

par des désordres, du fait de l’inexistence d’un tracé et d’un recensement des branchements sur les plans de 

la collectivité. 

 
Le service assainissement préconise au pétitionnaire de prévoir dans son projet d’assainissement (lorsque ceci 

est techniquement réalisable), un exutoire situé à une côte altimétrique supérieure à celle du réseau public 

de façon à permettre un raccordement en gravitaire. Dans ses calculs, il devra tenir compte de la dénivellation 

nécessaire pour la partie publique du branchement à réaliser. Les données à prendre en compte sont les 

suivantes : 
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- Pente minimum de 3% et un raccordement dans l’axe de la canalisation avec une orientation 
de 60° dans le cas d’une canalisation non visitable, 

- Pente minimum de 3% et un raccordement à maxi 25 / 30 cm au-dessus du radier dans le 
cas d’un réseau visitable type ovoïde. 

- Deux regards en limite de propriété situés sur l’unité foncière de la propriété pour eaux 
pluviales et eaux usées avec fermeture étanche. 

 

Le pétitionnaire ne pourra en aucun cas se retourner contre la collectivité en cas d’impossibilité de 

raccordement gravitaire à l’égout public. Il est ici précisé que les côtes Terrain Naturel (Tn) et Radier (Ra) des 

plans de la collectivité ne sont fournis qu’à titre indicatif et qu’il appartient au pétitionnaire de solliciter la 

collectivité pour une vérification in situ de l’exactitude des profondeurs du réseau public d’assainissement. En 

absence de possibilité de raccordement gravitaire, le pétitionnaire devra prévoir un dispositif de relevage dont 

l’acquisition, l’entretien et le renouvellement lui incombent intégralement. 

 

Conformément à l'article 46 du Règlement Sanitaire Départemental : « en vue d'éviter le reflux des eaux 

d'égout dans les caves, sous-sols et cours lors de l'élévation exceptionnelle de leur niveau jusqu'à celui de la 

voie publique desservie, les canalisations d'immeubles en communication avec les égouts et notamment leurs 

joints sont établis de manière à résister à la pression correspondante. De même, tous les regards situés sur des 

canalisations à un niveau inférieur à celui de la voie vers laquelle se fait l'évacuation doivent être normalement 

obturés par un tampon étanche résistant à la dite pression. Lorsque des appareils d'utilisation sont installés à 

un niveau tel que leur orifice d'évacuation se trouve situé au-dessous de ce niveau critique, toutes dispositions 

doivent être prises pour s'opposer à tout reflux d'eaux usées provenant de l'égout en cas de mise en charge de 

celui-ci. Les propriétaires qui installent des orifices d'évacuation à un niveau inférieur le font à leur risque et 

péril. » 

 

Tout appareil d’évacuation se trouvant à un niveau inférieur à celui de la chaussée dans laquelle se trouve le 

collecteur public devra être muni d’un dispositif d’arrêt contre le reflux d’eau de ce collecteur. Le propriétaire 

est responsable du choix et du bon fonctionnement de ce dispositif (clapet de retenue, vanne, relevage…), la 

responsabilité du service assainissement ne pouvant être retenue en aucune circonstance. 

 

Les projets devront prévoir la rétention des eaux pluviales afin de satisfaire le débit de fuite de 1l/s/ha. Si des 

infiltrations sont envisagées, il sera nécessaire de mener les études hydrogéologiques adaptées afin d’évaluer 

les risques (retrait gonflement des argiles, hauteur des nappes…) 
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Prescriptions relatives à la réalisation des branchements à l’égout (partie de 
branchement située sous le domaine public) : 

 

Pour raccorder sa propriété au réseau d’assainissement public, le pétitionnaire devra effectuer une demande 

de branchement auprès du service assainissement de la commune. 

 

Lors de la demande de branchement, il devra remplir le formulaire type et joindre le plan d’assainissement 

définitif du projet comprenant notamment le plan détaillé des ouvrages d’assainissement (regards, ouvrages 

de retenue d’eaux pluviales, de régulation de débit, séparateurs à hydrocarbures, séparateurs à graisses et à 

fécules, clapet anti-retour etc.) et les coordonnées et qualifications professionnelles de l’entreprise exécutant 

les travaux de raccordement au réseau public. 

 

L’article L 1331-1 du Code de la Santé Publique stipule que: « la commune peut fixer des prescriptions 

techniques pour la réalisation des raccordements des immeubles au réseau public de collecte des eaux usées 

et des eaux pluviales ». 

 

La commune de Mitry-Mory émet les prescriptions ci-dessous pour la réalisation de travaux de création de 

branchements. 

 

Ces prescriptions s’imposent aux maîtres d’œuvres et entrepreneurs chargés de la conception et de la 

réalisation de ces parties publiques de branchements. En effet, ces parties de branchement situées sous le 

domaine public sont après réalisation « incorporées au réseau public, propriété de  la commune qui en assure 

désormais l'entretien et en contrôle la conformité » (article 1331-2 du Code de la Santé Publique). 

 

Toute dérogation par rapport aux principes ci-dessous édictés nécessite un accord écrit du service 

assainissement. 

 

 
1 / Qualifications de l’entreprise réalisant les travaux 

Pour des raisons de sécurité et pour garantir la réalisation de travaux de mise en œuvre des réseaux publics 

d’assainissement conformes aux normes en vigueur, l’entreprise réalisant les travaux devra disposer des 

qualifications professionnelles suivantes : 

- Branchement par ouverture de tranchée à une profondeur de raccordement n’excédant pas 
3 mètres : 5.502 de la FNTP ou équivalent. 

- Branchement par ouverture de tranchée à une profondeur de raccordement supérieure à 3 
m : 5.501 de la FNTP ou équivalent. 

- Branchement par fonçage sans ouverture de tranchée : 5.704 de la FNTP ou équivalent. 

- Branchement par forage dirigé sans ouverture de tranchée : 5.703 de la FNTP ou 
équivalent. 
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A défaut de telles qualifications, l’entreprise devra pouvoir justifier d’au moins 3 références pour des travaux 

de branchements à l’égout similaires à ceux devant être réalisés, sous domaine public en milieu urbain. 

 

Après examen de ces références, si le service assainissement juge les compétences de l’entreprise 

insuffisantes, elle se réserve le droit de refuser à l’entreprise l’autorisation d’intervenir sur l’espace public 

pour la réalisation des travaux de branchement. 

 

 
2 / Prescriptions techniques pour la réalisation des travaux 

Les éléments fournis par les concessionnaires en réponse aux DR / DICT permettront au maître d’œuvre et à 

l’entrepreneur d’envisager la faisabilité technique de réalisation du branchement. En effet, leur attention est 

attirée sur le fait que la présence de nombreux concessionnaires sous le domaine public rend parfois délicate, 

voire impossible, la réalisation du branchement et peut avoir pour conséquence la nécessité de modifier le 

point de raccordement ou d’envisager la pose d’un poste de relevage privatif. 

 

Il est enfin rappelé que conformément à l’article 1331-5 du Code de la Santé Publique, « dès l'établissement 

du branchement, les fosses et autres installations de même nature sont mises hors d'état de servir ou de créer 

des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire ». Toutes les éventuelles installations 

d’assainissement autonomes existantes devront donc être mises hors service afin que les effluents ne 

transitent pas par une fosse et rejoignent directement le réseau public. 

 

Le branchement comprend : 

- Un dispositif permettant le raccordement de l’habitation. 

- Un ouvrage dit “ regard de branchement ou regard de façade ”, permettant le contrôle et 
l’entretien du branchement. Ce regard doit être visible et accessible. Dans le cas où 
l’implantation du regard est impossible, un T hermétique accessible est disposé dans le sous-
sol de l’habitation. 

- Une canalisation de branchement. 

- Un dispositif permettant le raccordement au réseau public. 
 

Les travaux de branchement à l’égout devront se faire dans le strict respect des règles de l’art et 

conformément aux stipulations du fascicule 70 (version 2003) du Cahier des Clauses Techniques Générales 

(C.C.T.G.) et de la norme NF EN 1610. 

 

Les prescriptions suivantes devront en particulier être respectées lors de la réalisation des travaux de 

branchement sur la partie publique (entre le regard de façade situé en limite de propriété privée et le réseau 

d’assainissement communal). 

- Le matériau de la canalisation de branchement sera le PVC CR8, le béton armé 135A ou la 
fonte. 
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- Le diamètre du branchement devra être validé avec le service assainissement.Sauf conditions 

particulières, le diamètre de la canalisation de branchement ne pourra pas être inférieur à 160 
mm. 

- Le branchement devra avoir une pente régulière : minimum 3% et maximum 10%. 

- Le branchement conduira les eaux directement du regard de l’habitation au réseau collecteur, 
en évitant les ouvrages annexes tels que bouches avaloirs, cheminées de regard de visite,etc 
… 

- Le raccordement sur la canalisation se fera par culotte ou piquage. Un raccordement sur 
regard de visite devra impérativement avoir été autorisé par le service assainissement. 

- Le raccordement sera réalisé dans l’axe de la canalisation dans le cas d’une canalisation non 
visitable et à 25-30 cm au-dessus du radier dans le cas d’un réseau visitable type ovoïde. 

- Le raccordement se fera dans le sens d’écoulement des effluents dans la canalisation avec 
un angle de 45 à 60°. Tout raccordement avec un angle supérieur à 60° devra être autorisé 
par le service assainissement. 

- Les branchements pénétrants sont interdits. 

- Dans le cas d’un branchement dans un réseau visitable de type ovoïde, la finition de l’enduit 
au niveau du branchement sera faite depuis l’ovoïde dans le strict respect des règles 
d’intervention sur ouvrage à atmosphère confinée. 

- Seules les pièces de raccordement adaptées seront utilisées pour assurer une exploitation et 
un fonctionnement optimum des installations et garantir l’étanchéité et la tenue des ouvrages 
dans le temps. 

- Une boîte de branchement sera implantée en limite de propriété sur le domaine privé. Elle 
pourra être montée en éléments béton préfabriqués ou en matériaux PVC. Le regard de 
branchement sera monté jusqu’à hauteur du sol et conçu pour permettre le contrôle et 
l’entretien du branchement. Il sera visible, accessible. Les ensembles de couverture tampon- 
cadre seront étanches et seront d’une classe de résistance adaptée à leur positionnement 
(D400, C250, B125). S’il était impossible d’implanter la boite de branchement en domaine 
privé, une dérogation pourrait être accordée (nécessité d’un accord du service 
assainissement). 

- Les boites de branchements borgnes et les regards de raccordements borgnes sont interdits. 

- Le remblaiement de la tranchée se fera conformément aux recommandations du GTR. Il se 
décomposera de la façon suivante : 

o Enrobage de la canalisation avec du sablon ou du gravillon drainant en présence de 
la nappe phréatique (soit un lit de pose de la canalisation de 15 cm et 15 cm au- dessus 
de la canalisation). 

o Grave naturelle jusqu’à la limite du corps de chaussée. 

- A aucun moment, les déblais issus des terrassements ne seront utilisés pour remblayer la 
tranchée. 

- La chaussée et le trottoir seront remis à l’identique, en respectant les épaisseurs initiales. 
Une réfection avec un matériau de moindre qualité ne sera pas acceptée. 

- Les matériaux à reposer : pavés, sable, bordures, caniveaux seront mis de côté 
soigneusement pour être reposés à l’identique. 
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Dans le cas d’un branchement sur un réseau unitaire, le branchement à l’égout sous le domaine public se fera 

en unitaire et non en séparatif. Il convient de respecter les principes particuliers suivants : 

- Les regards eaux usées et eaux pluviales en limite de propriété situés sur l’unité foncière de 
la propriété seront connectés l’un à l’autre. 

- Le branchement sera réalisé depuis le regard eaux usées. 

 

3/ Respect de la réglementation relative aux interventions sur le domaine public - propreté et 

sécurité du chantier 

 

Le maître d’œuvre et l’entrepreneur devront notamment veiller au respect des prescriptions ci- après : 

 

Réglementation relative aux interventions sur le domaine public : 

- L’entrepreneur doit se mettre d’accord avec les services intéressés (administrations et 
services publics) pour tous les problèmes touchant leur domaine. 

- Le maître d’œuvre et l’entrepreneur sont tenus de respecter les prescriptions du Décret n° 91-
1147 du 14 octobre 1991 (décret relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution). 

- L’entrepreneur devra se conformer à la réglementation particulière à chaque concessionnaire 
occupant le domaine public. 

- L’entrepreneur doit prendre les dispositions convenables pour ne porter aucun dommage aux 
voies ou canalisations déjà établies par la collectivité ou par des tiers. Toute négligence 
apportée aux travaux de remise en état peut donner lieu à la rédaction d’un procès-verbal de 
contravention. S’il y a urgence, Madame le Maire est seule juge, il est procédé d’office, par la 
collectivité et aux frais de l’entrepreneur après mise en demeure restée sans effet, à 
l’exécution des travaux nécessaires. Cette mise en demeure peut être faite par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’entrepreneur. En cas de danger, la 
collectivité peut faire exécuter les travaux sans mise en demeure préalable. Les frais 
d’intervention, de balisage et de signalisation sont à la charge du contrevenant. 

- L’exécution des travaux ne devra entraîner aucune dégradation des ouvrages 
d’assainissement. Dans le cas de dommages, la réparation sera assurée par l’entrepreneur 
sous le contrôle du service assainissement ou en cas de refus ou de difficulté technique 
particulière par le service assainissement, aux frais de l’entrepreneur. 

- La chaussée, les trottoirs et les dépendances du domaine public aux abords des zones 
d’intervention seront parfaitement nettoyés après exécution des prestations. Dans le cas de 
dégradations des revêtements de voirie, du mobilier urbain etc.. la remise en état sera assurée 
par les services de la commune aux frais et charges de l’entrepreneur. 

- L’entrepreneur devra prendre, autant que faire se peut, des dispositions pour éviter la 
modification des conditions de circulation. Dans le cas d’impossibilité, une visite préalable 
avec les services administratifs compétents aura lieu afin d’établir la liste des voies nécessitant 
un arrêté de restriction ou d’interdiction de circulation et/ou de limitation ou d’interdiction de 
stationnement et des dispositions à prendre pour l’exécution des prestations dans le respect 
des règles de sécurité.
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- L’entrepreneur aura à sa charge, au minimum 48 h avant le démarrage du chantier, l’affichage 

de cet arrêté dans les conditions précisées par les services compétents en terme de densité 
d’affichage et de modalités d’affichage. 

 

Propreté et sécurité du chantier : 

- L’écoulement des eaux de la voie et de ses dépendances devra être constamment assuré 
durant les travaux. 

- L'entrepreneur conduira les travaux de manière à réserver un accès permanent aux riverains 
ainsi que la circulation des services de secours et incendie, des services de collecte des 
déchets ménagers…. 

- L’entrepreneur doit faire enlever immédiatement, après l’exécution de chaque partie de travail, 
les terres, gravois et immondices en excédent, de manière à rendre la voie publique 
parfaitement propre et libre. 

- Le chantier sera signalé et balisé suivant la réglementation en vigueur. Les chantiers seront 
obligatoirement entourés d’une protection faite de palissades ou de barrières peintes. Elles 
seront munies de surfaces réfléchissantes. La signalisation devra être particulièrement 
soignée aux abords des écoles 

- Au cours de l’exécution des travaux, l’entrepreneur sera entièrement responsable des 
accidents causés aux tiers, aux usagers ou aux riverains etc...et des dégradations portant 
préjudice, tant à des tiers qu’au domaine public ou à d’autres entreprises. 

- L’entrepreneur devra souscrire les assurances nécessaires afin d’être couvert intégralement 
des risques définis ci-dessus. 

- L'entrepreneur doit garantir les matériaux, installations, outillages et ouvrages des 
dégradations qu'ils pourraient subir, notamment du fait des intempéries. Il devra réparer les 
dommages provenant du défaut de précautions, remettre en état ou remplacer à ses frais les 
constructions qui auraient été endommagées quelle que soit la cause des dégâts et sauf 
recours éventuel contre le tiers responsable. 

- Si les travaux viennent à être interrompus pour quelque cause que ce soit, l'entrepreneur 
devra protéger les constructions et ouvrages réalisés contre les dégâts qu'ils pourraient subir. 

- L'entrepreneur prendra toutes les mesures nécessaires pour éviter les accidents sur son 
chantier et ses abords. Il restera seul responsable des accidents de quelque nature que ce 
soit et subira notamment les conséquences d'un défaut de signalisation satisfaisante. En 
conséquence, l'entrepreneur devra souscrire les assurances le couvrant intégralement des 
dommages dont il sera tenu responsable conformément aux paragraphes ci-dessus. 

- L’entrepreneur devra disposer de personnel connaissant parfaitement les règles de sécurité. 
Ils seront vaccinés en fonction des risques de maladies infectieuses (exemple : tétanos, 
diphtérie, typhoïde, leptospirose…) selon les prescriptions du médecin du travail. 

- L’entrepreneur doit, à tout moment, se conformer aux règlements d’Administration et de Police 
en vigueur. Il est tenu, sur simple réquisition, de laisser visiter tous les ouvrages qui se 
raccordent aux canalisations publiques. 

- En cas d’inobservation des règles de sécurité, la collectivité se réserve le droit d’interdire à 
l’entreprise l’accès au réseau et de stopper les travaux. 

 

Contrôle des travaux par la collectivité : 
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Le service assainissement pourra vérifier la qualité de réalisation des travaux de création de branchement. 

Afin de faciliter ce contrôle, l’entrepreneur devra se soumettre aux prescriptions ci- après : 

- L’entrepreneur précisera la date exacte à laquelle il réalisera les travaux afin que le service 
assainissement puisse venir sur le chantier. Il sera tenu de les informer avant de remblayer la 
tranchée en compactant par couches successives conformément aux recommandations du 
GTR. 

- L’entrepreneur devra fournir la fiche des matériaux utilisés pour le remblaiement. 

Un contrôle qualité pourra être réalisé. Il consistera en tout ou partie des tests suivants : 

- examen par caméra-vidéo de la canalisation de branchement, 

- contrôle par caméra (depuis la canalisation principale) ou contrôle visuel (depuis l’ovoïde) de 
la réalisation du piquage, 

- contrôle d'étanchéité à l'air ou à l'eau, 

- test de compactage au pénétromètre. 
 

Ces contrôles seront enregistrés et serviront de documents contractuels en cas de litige. 

 
La suite donnée à ces contrôles pourra être : 

- acceptation de tout ou partie des travaux réalisés, 

- reprise ponctuelle d'anomalies locales à effectuer par l'entreprise et à ses frais (les 
inspections télévisées supplémentaires et autres sujétions sont comprises), 

- remise en cause générale ; l'entreprise aura dans ce cas obligation de reprendre en totalité 
les travaux. 
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Prescriptions concernant l’assainissement des projets d’aménagement dont tout 
ou partie des voiries internes ont vocation à être rétrocédées  
dans le domaine public 

 

 
Dans l’hypothèse d’une rétrocession envisagée des réseaux dans le domaine public, il convient que les réseaux 

d’assainissement posés répondent à minima aux exigences de qualité fixées ci-après : 

 

 
1/ Généralités 

La conception des ouvrages devra être réalisée de manière à ce qu’ils puissent par la suite être facilement 

entretenus par les services de la commune (accès des camions de curage dans les voies, accès aux réseaux par 

les regards…). 

 

Les règles de distance entre réseaux et règles de voisinage entre réseaux et végétaux devront être respectées 

(norme NF 98 332). 

 

Les eaux chargées de graisses, fécules ou hydrocarbures devront faire l’objet d’un prétraitement avant rejet 

au réseau d’assainissement. 

 

Les travaux seront réalisés dans le strict respect : 

- des préconisations du fascicule 70 du Cahier des Clauses Techniques Générales Travaux; 

- des préconisations du fascicule 71 et 73 si des refoulements sont envisagés; 

- des stipulations de la norme NF EN 1610. 
 

Dans l’hypothèse où les travaux ne répondraient pas aux exigences de la norme NF EN 1610 (notamment en 

ce qui concerne l’étanchéité des réseaux), le réseau posé ne pourra être intégré dans le domaine public : il 

restera privé. 

 

Les services de la collectivité seront sollicités : 

- pour valider l’avant-projet (transmission du plan d’AVP détaillé et d’une note technique 
concernant les principes de construction, les fournitures et matériaux), 

- pour valider le projet (transmission du plan PRO détaillé et d’une note technique concernant 
les principes de construction, les fournitures et matériaux), 

- pour participer aux Opérations Préalables à la Réception. 
 

L’AVP et le PRO devront comporter des plans détaillés. Il sera notamment indiqué : 

- les côtes de voirie, des réseaux EU et EP et du terrain, 

- les pentes des tronçons, 

- les distances entre les regards de visites, 
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- le diamètre des réseaux, 

- la localisation des ouvrages d’assainissement : regards de visite, regards de façade, 
séparateur hydrocarbure, ouvrages de rétention, grilles avaloirs…. 

 

En complément des préconisations du fascicule 70 du CCTG et de la norme NF EN 1610, l’attention de 

l’aménageur est notamment attirée sur le respect des grands principes suivants : 

 

 
2/ Canalisations 

Les canalisations eaux usées seront en matériau P.V.C. série CR8, en béton armé 135Aou en fonte ductile (en 

cas de grande profondeur ou de couverture trop faible c’est à dire charge inférieure à 80 cm au-dessus de 

l’extrados). 

 

Les canalisations eaux pluviales seront en matériau P.V.C. série CR8 ou en béton armé 135A. 

 
Les réseaux seront étanches et ne présenteront aucune contre pente, déviation angulaire > à 15° ou 

obstacle de nature à perturber le bon écoulement des effluents. 

 

Sauf contraintes techniques, les réseaux devront avoir une pente régulière permettant d’assurer l’auto 

curage (minimum de 0,5%, idéalement 0,8 % et maximum 1,2 %). 

 

Les changements de direction et rupture de pentes seront réalisés au niveau des regards de visite. 

 

 
3/ Regards de visite 

Les regards de visite seront en béton armé, de préférence constitués d’éléments préfabriqués de dimensions 

minimum 1000 x 1000 mm ou  1000 mm. 

L’étanchéité entre les éléments sera assurée par la pose d’un joint type « pré boudiné » sur toute la 

périphérie de l’ouvrage. 

 

Un joint de propreté en ciment sera également réalisé au niveau des emboîtements. 

 
Les banquettes maçonnées devront atteindre une hauteur au moins égale au 2/3 du diamètre des 

canalisations. Il leur sera donné une pente de 10 % minimum. 

 

Les échelons, guide crosse et crosse seront en acier galvanisé, en inox ou en matériaux synthétiques. Ils seront 

disposés de façon à permettre un accès aisé aux ouvrages, le premier échelon se situant à – 0,30 m Maxi sous 

la côte tampon. Une crosse, (ainsi qu’un guide crosse) escamotable est indispensable. 

 

Les ensembles de couverture tampon-cadre seront en fonte et devront satisfaire au contexte local : 

- Chaussée tous trafics : Fontes classe DN400, les modèles articulés de type Pamrex (Pont à 
Mousson) ou Solo (Norinco) ou équivalents sont exigés. 
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- Accotements, trottoirs : Fontes classe C250 minimum 

- Espaces verts : Fontes classe B125 minimum 
 

Les tampons à remplissage ou verrouillables sont interdits sauf exigence particulière. La 

distance entre regards de visites sera au maximum de 60m 

 
4/ Les avaloirs ou grilles 

Les avaloirs seront constitués de préférence d’une bouche couplée à une grille et présenteront des surfaces 

d’engouffrement satisfaisantes. (de type Selecta ou équivalent) 

 

Ces ouvrages seront avec dispositif de décantation d’au moins 50 cm (sauf demande spécifique) et raccordés 

sur les canalisations par des branchements en  300 mm minimum. 

Le raccordement des bouches ou grilles avaloirs se fera sur les canalisations par culotte ou piquage ou sur les 

regards de visite après autorisation par le service assainissement. 

 

Les grilles ne devront pas être positionnées à proximité ou en dessous des arbres. Le cas échéant, il sera 

nécessaire de choisir un matériel permettant l’évacuation des EP avec un tapis de feuilles sur la grille. 

 

 
5/ Le raccordement des réseaux à rétrocéder au réseau public 

Les raccordements au réseau public seront exécutés dans le respect du sens d’écoulement des effluents sur 

la canalisation principale avec un angle de 60°. Dans certains cas, des raccordements avec un angle supérieur 

pourront être autorisés (nécessité d’un accord écrit par le service assainissement). 

 

Seuls les ouvrages de raccordements adaptés seront utilisés pour assurer une exploitation et un 

fonctionnement optimum des installations, ainsi que l’étanchéité et la tenue des ouvrages dans le temps. Les 

raccordements sur le réseau communal se feront de préférence dans les regards de visite du collecteur 

principal. 

 

Dans certains cas, des dispositifs de chute accompagnée pourront être acceptés (nécessité d’un accord écrit 

du service assainissement). 

 

La pente de référence pour la partie de branchement située sous domaine public est de 3% minimum. Il 

convient d’appliquer cette règle, sauf circonstance particulière. 

 

Le diamètre de la canalisation de branchement ne pourra pas être inférieur à 200 mm pour les eaux usées et 

inférieur à 300 mm pour les eaux pluviales et pour les unitaires. Dans tous les cas, le diamètre de raccordement 

ne pourra être supérieur au diamètre de la canalisation public existante. 
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6/ Réception des ouvrages 

La réception des ouvrages d’assainissement et leur intégration dans le périmètre communal sont 

conditionnées par la réalisation et l’obtention de résultats concluants sur les contrôles suivants (à réaliser 

conformément aux exigences de l’Agence de l’Eau Seine Normandie) : 

- Inspection télévisée 

- Epreuve d’étanchéité 

- Essais de compactage 
 

Le dossier de réception sera également complété du plan de recollement des réseaux d’assainissement 

(support papier et fichier informatique). 
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PLAN D’ASSAINISSEMENT, voir 
document en annexe “6.4 Plan 
d’assainissement” 
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ANNEXES 

 

5. ANNEXES SANITAIRES 

5.3. Accessibilité et défense en eau 
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I. Rappels réglementaires 

La défense incendie des communes est régie par différents textes législatifs et réglementaires de portée 

nationale et départementale. Ces textes précisent les responsabilités du maire en matière  de défense 

incendie sur le territoire de la commune, les principes de protection contre l’incendie des communes rurales, 

les normes relatives aux différents hydrants. 

Dans le cadre des plans locaux d’urbanisme, des permis de construire, de l’aménagement de lotissements ou 

de Zones d’Aménagement Concerté, une réglementation de police spéciale peut être appliquée à travers les 

textes suivants : 

- Code de la construction et de l’habitation, décret n° 73-1007 du 31 octobre 1973, l’arrêté 

du 31 janvier 1986 

- Règlement de sécurité des établissements recevant du public, arrêté du 25 juin 1980 avec 

les arrêtés des dispositions particulières par établissement et l’arrêté du 22 juin 1990 pour 

les petits établissements 

- Réglementation relative aux installations classées, loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 modifiée 

par la loi du 13 juillet 1992 pour la protection de l’environnement intégrée par l’ordonnance 

n° 2000.914 du 18 septembre 2000 et codifiée dans le code de l’environnement sous le 

livre 5 

- Décret n° 92.332 du 31 mars 1992 fixant la partie réglementaire du code du travail titre III 

– hygiène et sécurité 

- La circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 relative aux principes 

généraux en matière de défense incendie. 

La circulaire précitée stipule que la défense incendie d’une commune peut se composer des éléments suivants 

: 

o Les châteaux d’eau 

o Les canalisations 

o Les appareils hydrauliques tels que les poteaux d’incendie normalisés NFS 

61.213 et les bouches d’incendie normalisées NFS 61-211 (annexe 2). Toutefois les autres 

appareils hydrauliques tels que les poteaux d’incendie de 65 mm (NFS 61.214), les 

bouches d’incendie de 80 mm, les bouches d’arrosage, ainsi que les hydrants de 100 mm 

alimentés par une canalisation de diamètre inférieur à 100 mm, constituent des prises 

accessoires : Ils ne doivent en aucun cas être pris en compte lors de l’étude de la défense 

incendie d’un site ou d’une commune. 

o Les réserves incendie 

o Les points d’aspiration 

o Le puisard d’aspiration en communication avec un point d’eau naturel réputé 

inépuisable. En effet, les puisards d’aspiration de 2m3 ne sont plus pris en compte. 
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De plus, des aires de stationnement eet une signalisation normalisée doivent être également implantées 

comme spécifié dans la NDS 0071 annexe 1 et annexe 4. Ces documents sont tenus à votre disposition en cas 

de besoin. 

II. Accessibilité des secours 

Pour permettre aux engins de lutte contre l’incendie d’accéder au lieu d’un sinistre, les voies qui doivent 

desservir les établissements recevant du public, des sites et établissements industriels sont normalisées. Leurs 

caractéristiques minimum sont les suivantes : 

- Chaussée libre de stationnement de 3 mètres de largeur pour une voie dont la largeur 

exigée est comprise entre 8 et 12 mètres 

- Chaussée libre de stationnement de 6 mètres de largeur pour une voie dont la largeur 

exigée est égale ou supérieure à 12 mètres 

- Force portante calculée pour un véhicule de 160 kN (dont 90 kN par essieu, ceux-ci 

étant distants de 3,60 mètres au minimum) 

- Résistance au poinçonnement : 80 N/cm² sur une surface maximale de 0,20 m² 

- Rayon intérieur R supérieur ou égal à 11 mètres 

- Sur largeur S = 15 / R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres (S et R 

étant exprimés en mètres) 

- Hauteur libre supérieure ou égale à 3,50 mètres 

- Pente inférieur à 15% 

Un établissement dont la hauteur du plancher bas du niveau le plus haut est supérieure à huit mètres doit 

être desservi par une voie engins mais celle-ci devra avoir des aires de mise en station d’échelles aériennes 

répondant aux caractéristiques minimales suivantes : 

- Longueur minimale : 10 mètres 

- Largeur libre de la chaussée portée à 4 mètres 

- Pente maximum ramenée à 10% 

Les voiries desservant les zones d’activités dimensionnées pour la circulation des poids lourds tels que les 38 

tonnes, répondent généralement à ces caractéristiques minimum. 

III. Règles d’implantation des appareils hydrauliques 

III.1 Cas général 

Le débit ainsi que les implantations des points d’eau sont définis en fonction des risques à défendre. Toutefois 

les règles générales suivantes doivent également être prises en compte. 

La distance linéaire entre deux points d’eau successifs sera mesurée selon l’itinéraire susceptible d’être 

emprunté par les engins d’incendie.
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Les distance entre le risque à défendre et le point d’eau doit être mesurée selon le trajet pouvant être 

emprunté par un ou plusieurs sapeurs pompiers tirant un dévidoire mobile normalisé. On entend par risque : 

- pour les habitations des 1e et 2e famille, l’accès du pavillon le plus éloigné ou de la cage 

d’escalier la plus lointaine dans le cas d’un bâtiment collectif 

- pour les immeubles de 3e famille, la cage d’escalier la plus éloignée située dans le 

bâtiment le plus défavorisé ou le raccord d’alimentation des colonnes sèches 

- pour les immeubles de 4e famille et les immeubles de grande hauteur, le raccord 

d’alimentation des colonnes sèches ou humides propres à chaque construction 

- Pour les zones industrielles, entrepôts ou commerces importants, l’accès le plus 

défavorisé de l’établissement à défendre. 

La valeur de cette distance dépend des exigences réglementaires applicables au site à défendre. Elle varie 

généralement entre 60 mètres et 200 mètres. 

III.2 Cas particuliers 

Les tableaux ci-dessous définissent les moyens hydrauliques nécessaires et l’implantation des appareils 

hydrauliques en fonction des risques à défendre pour les immeubles à usage de bureaux et les établissements 

recevant du public. 
 

Bâtiments de bureaux soumis uniquement au code du travail  

Caractéristiques 
dimensionnelles 

H 8m et 

S 500m² 

H  28m et S 
2000m² 

H  28m et S 
5000m² 

S > 5000m² 

Débit minimal 
60 m3/h 120 m3/h 180 m3/h 240 m3/h Débit minimal simultané 

disponible sur zone 

 

Nombre d’hydrants 

1 de 100 mm 2 de 100 mm 3 de 100 mm 2 de 100 mm 
et 1 de 2  fois 
100 mm (dit de 
150 mm) 

Nombre d’hydrants à titre 
indicatif, sous réserve du 
respect du débit minimal 
requis 

 
Distance maximale entre 
hydrants 

200 m 200 m 200 m 200 m Par les voies de circulation 
(voies engins), au sens de 
l’arrêté du 25 juin 1980 

Distance maximale entre 
les hydrants assurant le 
débit minimal et l’entrée 
principale du bâtiment 

100 m 100 m 100 m (CS = 
60m) 

100 m (CS = 
60m) 

Par les chemins stabilisés 
(largeur minimale 1,80m) CS 
= colonne sèche (lorsque 
requise) 

Durée minimum 
Sauf disposition particulière la durée minimum d’application des besoins en eau doit être de 2h00 

« H » est la hauteur du plancher bas du niveau le plus haut par rapport au seuil de référence. 

« S » est égal à la surface développée non recoupée (la notion de surface est définie par la zone délimitée par 

les parois et/ ou planchers de degré coupe-feu une heure minimum, sauf pour les immeubles de grande hauteur 

où le degré coupe-feu doit être de deux heures. 
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Etablissements recevant du public 

 
 
 

 
Nature de 

l’établissement 
recevant du public4 

Classe 1 

N : Restaurant 

L : Réunion, spectacle (sans décor 
ni artifice) 

O et OA : Hôtel 

R : Enseignement X 

: Sportif couvert U : 

Sanitaire 

V : Culte 

W : Bureaux (se référer au tableau 
1) 

Classe 2 

L : Réunion, spectacle (avec décor 
et artifice + salle polyvalente) 

P : Dancing, discothèque Y : 

Musée 

Classe 3 

M : Magasin 

S : Bibliothèque, 
documentation 

T : Exposition 

Surface5 Besoins en eau (m3/h)6 

500 m² 60 60 60 

1000 m² 60 75 90 

2000 m² 120 150 180 

3000 m² 180 225 270 

4000 m² 210 270 315 

5000 m² 240 300 360 

Nombre 
d’hydrants7 

Selon débit global exigé et répartition selon géométrie des bâtiments (de 1 à 6 hydrants) 

Distance maximale 
entre hydrants8 

200 m 200 m 200 m 

Distance maximale 
entre les hydrants 
assurant le débit 
minimal et l’entrée 
principale du 
bâtiment9 

 
 

100 m 

(CS = 60m lorsque requise) 

 
 

100 m 

(CS = 60m lorsque requise) 

 
 

100 m 

(CS = 60m lorsque requise) 

Durée minimum Sauf disposition particulière la durée minimum d’application doit être de 2h00 

 

Pour les risques industriels, les moyens de défense hydraulique sont préconisés après examen du dossier de 

l’établissement concerné et fonction des risques. Pour les zones d’activités, le dimensionnement du réseau 

incendie devra s’effectuer sur la base des hypothèses suivantes : 

 
 
 

 

4 Les ERP de catégorie EF, SG, CTS, PS, OA et PA ainsi que les campings sont à traiter au cas par cas. 
5 La  notion de  surface est définie par la  surface développée non récoupée par des parois coupe-feu  

1 heure minimum. 

6 Le débit minimum requis ne peut être inférieur à 60m3/5. Par ailleurs, il s’agit d’un débit mini simultané disponible. 

7 Nombre d’hydrants à titre indicatifs, sous réserve du respect du débit ini requis 

8 Par les voies de circulation (voies engins) au sens de l’arrêté du 25 juin 1980. 

9 Par les chemins stabilisés (largeur mini 1,80m). CS = colonne sèche (lorsque requise) 
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Zones d’activités  

Caractéristiques 
dimensionnelles 

De 1 à 2 lots de 
1000m² de 
SHON10 

De 2 à 4 lots de 
1000m² de SHON 

Supérieures à 4 
lots de 1000m² 
de SHON 

Débit minimal 120 m3/h 240 m3/h 300 m3/h 
Débit minimal simultané 
disponible sur zone 

 

Nombre d’hydrants 

 

2 de 100 mm 

 

4 de 100 mm 

 

5 de 100 mm 

Nombre d’hydrants à titre 
indicatif, sous réserve du 
respect du débit minimal 
requis 

Distance maximale entre 
hydrants 

 
200 m 

 
200 m 

 
200 m 

Par les voies de circulation 
(voies engins), au sens de 
l’arrêté du 25 juin 1980 

Distance maximale entre 
les hydrants assurant le 
débit minimal et l’entrée 
principale du bâtiment 

 

100 m 

 

100 m 

 

100 m 

 
Par les chemins stabilisés 
(largeur minimale 1,80m) 

Durée minimum 
Sauf disposition particulière la durée minimum d’application des besoins en eau doit être de 
2h00 

 

Par ailleurs, lorsque les besoins hydrauliques sont supérieurs à 300m3/h, les services des eaux ne peuvent 

concilier la potabilité de l’eau compte tenu des valeurs consommées quotidiennement et les débits 

nécessaires à la lutte contre l’incendie. 

Aussi, en cas de besoin supérieur à 300m3/h l’exploitant doit se doter d’une réserve incendie ou d’un réseau 

hydraulique privé pour compléter le réseau hydraulique public. Le choix de la nature du complément doit se 

faire lors de l’étude du projet en concertation entre l’industriel et les sapeurs pompiers en fonction des risques 

que peut générer son établissement lors de l’étude du projet. 

IV. Caractéristiques des bassins utilisés pour la lutte contre l’incendie 

IV.1 Les bassins de rétention des eaux d’extinction 

Afin de lutter contre les risques de pollution par les eaux d’extinction ou de déversements accidentels de 

produits toxiques pour l’environnement, il est parfois nécessaire de mettre en place des bassins de rétention. 

Le dimensionnement de ces bassins devra tenir compte du volume des eaux d’extinction, des produits 

susceptibles de se déverser lors d’un sinistre, etc… Ces ouvrages ne peuvent être communs à l’ensemble d’une 

zone d’activité et doivent être dimensionnés au cas par cas avec le SDIS 77. 

IV.2 Les bassins d’orage 

Dans le cadre des aménagements de la zone d’activité ou de l’établissement d’un PLU, les bassins d’orage ne 

peuvent en aucun cas représenter une solution palliative à l’absence d’un bassin à usage de lutte contre 

l’incendie. 

En effet, le but d’un bassin d’orage est d’écrêter le débit soudain d’un orage (la capacité standard est 

déterminée selon les services de la Demande et ne doit pas être réduite). 
 

10 
Surface Hors Œuvre Nette 
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De plus, la première eau est polluée par le lessivage des sols, il est déconseillé de la faire pénétrer dans un 

corps de pompe. 

En outre, le fond du bassin n’est pas étanche car une bonne partie de la pluie doit pouvoir s’infiltrer dans le 

sol. Le bassin n’est pas curé périodiquement afin de permettre à la végétation d’absorber une partie de l’eau 

de l’orage. 

Enfin, ce type de bassin ne possède pas d’accessibilité obligatoire. 

IV.3 Les bassins servant à la défense extérieure contre l’incendie 

Les bassins concourant à la lutte contre l’incendie sont réalisés pour garantir l’accessibilité aux sapeurs 

pompiers de tout temps et à toute heure. Ils permettent d’éteindre un feu type par la constitution d’une 

réserve égale au débit nominal d’extinction durant deux heures. 

La qualité de l’eau contenue de ces bassins doit être compatible avec son passage dans le corps de pompage 

de nos engins. Ils doivent être étanches et curés périodiquement. 

De plus, la profondeur est normalisée afin de garantir une hauteur d’eau minimum compatible avec les 

besoins en eau et nos capacités d’aspiration. 

Ces bassins doivent être réalisés ou équipés conformément aux règles d’aménagement des points d’eau 

définies par la circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951. 

 
 

Le chef du centre d’incendie et de secours de Mitry-Mory et le responsable de la section prévision du 

groupement nord se tiennent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire adapté aux 

particularités de la commune. 
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6. PÉRIMÈTRE  DE PROJET  URBAIN  PARTENARIAL 
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Périmètre du PUP Corbrion   
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7. RÈGLEMENT DE PUBLICITÉ
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1: 7.17022 
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Commune de MITRY MORY (Seine et Marne) 

 
Chapitre 1er Titre VIII Livre V du code de l’environnement 
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TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article DG 1: Champ d'application 

 

Le présent règlement modifie, complète et précise, le cas échéant, la réglementation nationale qui résulte 
du Chapitre 1er Titre VIII du Livre V du code de l'environnement (articles L 581-1 et suivants et articles R 581- 
1 et suivants). En conséquence, les aspects de la réglementation nationale non expressément traités ou rap- 
pelés dans le présent règlement restent applicables dans leur totalité. 

Sont instituées sur la totalité du territoire communal aggloméré, 3 zones de publicité restreinte (ZPR n°1, 
n°2 et n°3) dans lesquelles publicités, pré-enseignes et enseignes sont soumises à des prescriptions plus 
restrictives que le régime général. 

Les parties du territoire communal situées hors agglomération sont régies par l’article L 581-7 du code de 
l’environnement. 

En cas d’extension de l’agglomération, les nouveaux secteurs agglomérés seront intégrés à la zone de 
publicité restreinte directement contiguë. 

La délimitation des zones de publicité restreinte est reportée au document graphique annexé, intitulé 
« plan de zonage ». 

 
 

Article DG 2 : Définitions pour l’application du règlement 
 

Article DG 2-1 : Unité foncière 
L’unité foncière est l’îlot de propriété constituée par la parcelle ou l’ensemble des parcelles contigües 
appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

 
Article DG 2-2 : Linéaire de façade 
Le linéaire à prendre en compte pour l’application des limitations fixées par unité foncière est celui de la façade 
de l’unité foncière ouvrant directement sur la voie depuis laquelle la publicité est vue. 
En cas d’unité foncière d’angle bordée par deux voies ou plus, le linéaire pris en compte sera égal à la 
somme des longueurs de toutes les façades du terrain sur rue. 

 
Article DG 2-3 : Dispositif publicitaire 
Un dispositif publicitaire scellé au sol est constitué au maximum de deux faces accolées dos à dos. 
Lorsqu’il comporte plus de deux faces ou que les deux faces ne sont pas strictement accolées, dos à dos, 
l’emplacement sera considéré comme deux dispositifs distincts, pour l’application de la règle limitant le nombre 
des dispositifs. 

 
Article DG 2-4 : Aspect esthétique 
Tout dispositif scellé au sol, d’enseigne, de pré-enseigne ou publicitaire, dont le revers non exploité, est visible 
de la voie publique ou d’un fonds voisin, doit être habillé d’un carter de protection esthétique, dissimulant la 
structure. 
Lorsqu’un dispositif scellé au sol supporte deux faces, celles-ci doivent être strictement accolées dos à dos et 
de mêmes dimensions. 

 
 

Article DG 3 : Modes de publicité admis en toutes zones 
 

En toutes zones, incluant les lieux protégés visés à l’article L 581-8-I-5°) du code de l’environnement, sont 
admis : 

 
1) les emplacements réservés à l’affichage d’opinion et aux associations sans but lucratif dans les conditions 
fixées par les articles R 581-2 à R 581-4 du code de l’environnement ; 

 

2) la publicité visée à l’article L 581-17 du code de l’environnement (affichage administratif ou judiciaire) ; 

 
3) la publicité supportée par les palissades de chantier, dans les conditions fixées par l’article 1-6 ; 

 
4) la publicité supportée par le mobilier urbain publicitaire dans les conditions fixées par les articles R 581-26 à 
R 581-31 du code de l’environnement, avec limitation à 2 m² de la publicité commerciale apposée sur les mobiliers 
visés à l’article R 581-31. 
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TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A LA PUBLICITE ET AUX PRE-ENSEIGNES 
 

Articles 1-1 à 1-7 : Dispositions applicables en ZPR n°1 
 

La Zone de Publicité Restreinte n°1 concerne les secteurs méritant protection comme le centre bourg, 
certaines entrées de ville et places aménagées. 

 
Article 1-1 : Limites de la ZPR n°1 

 

La ZPR n°1, telle que reportée sur le plan de zonage annexé, concerne les secteurs délimités par les voies  
ou séquences de voie suivantes : 
- Rue Maurice Thorez, 
- Rue Camille Lemoine (de son intersection avec la rue Thorez jusqu’à son intersection avec la rue Paul 
Vaillant-Couturier), 
- Rue Paul Vaillant-Couturier (de son intersection avec la rue de Villeparisis jusqu’à son intersection avec la  
rue de Juilly), 
- Rue Benoist, 
- Rue de la République, 
- Rue Biesta, 
- Entrée de ville rue de Juilly, 
- Entrée de ville rue Paul Vaillant-Couturier, 
- Entrée de ville rue Jean-Baptiste Clément, 
- Rond-point de la Fringale jusqu’aux intersections avec les rues Pierre Curie et Octave Mirbeau ainsi que les 
avenues des Tilleuls et des Ormeaux. 

 

Article 1-2 
 

En dehors des lieux protégés visés à l’article L 581-8-I-5°) du code de l’environnement, outre celle visée à 
l’article DG 3, la publicité est admise aux conditions fixées par les dispositions de la réglementation nationale, 
complétées ou modifiées par les prescriptions spéciales des articles suivants. 

 
Article 1-3 : Publicité non lumineuse apposée sur support existant 

 

Elle est admise uniquement : 
- sur les murs de bâtiment, à la condition qu’ils soient aveugles ou qu’ils ne comportent que des ouvertures de 
surface unitaire n’excédant pas 0,50 m², à raison d’un seul dispositif par bâtiment, d’une surface unitaire 
d’affichage n’excédant pas 4 m² ; 
- sur les palissades de chantier aux conditions de l’article 1-6. 

 
Article 1-4 : Publicité non lumineuse scellée au sol ou installée directement sur le sol 

 

Les dispositifs scellés au sol sont interdits. 

Article 1-5 : Publicité lumineuse 

La publicité lumineuse est interdite. 

 
Article 1-6 : Publicité installée dans les chantiers 

 

1-6-1 : Elle est admise dans l’emprise des chantiers, uniquement entre la date d’ouverture du chantier et celle 
d’achèvement des travaux, apposée sur les palissades ou scellée au sol en arrière. 
1-6-2 : Sa superficie unitaire d’affichage ne peut excéder 12 m². 
1-6-3 : Les dispositifs admis peuvent être exploités en double face et sont limités à 2 dispositifs par chantier. 

Article 1-7 : Publicité supportée par le mobilier urbain 

Elle est admise dans les conditions fixées par les articles R 581-26 à 31 du code de l’environnement, mais ce, 
pour  le mobilier  urbain visé à l’article R 581-31,  dans la limite d’une publicité commerciale n’excédant  pas    2 
mètres carrés de surface unitaire. 
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Articles 2-1 à 2-7 : Dispositions applicables en ZPR n°2 
 

La Zone de Publicité Restreinte n°2 couvre la totalité du domaine ferroviaire (hors quais de gare) dans sa 
traversée du territoire communal. 

 
Article 2-1 : Limites de la ZPR n°2 

 

La ZPR n°2, telle que reportée sur le plan de zonage annexé, comprend le domaine ferroviaire, dans ses 
séquences bordant les rues du Dauphiné, du 19 mars 1962, de la Libération, de l’avenue du chemin de fer, de la 
rue Jean Caille, la rue J.B.Clément et de l’avenue du 8 Mai 1945 ainsi que les deux franchissements situés rue 
Roger Salengro et route de Claye. 

 
Article 2-2 

 

En dehors des lieux protégés visés à l’article L 581-8-I-5°) du code de l’environnement, outre celle visée à 
l’article DG 3, la publicité est admise aux conditions fixées par les dispositions de la réglementation nationale, 
complétées ou modifiées par les prescriptions spéciales des articles suivants. 

 
Article 2-3 : Publicité non lumineuse apposée sur support existant 

 

Elle est admise uniquement sur les palissades de chantier aux conditions de l’article 2-6. 
Elle est interdite sur tout autre support existant (murs de bâtiment, de soutènement, murs de clôture, clôtures 
aveugles..). 

 
Article 2-4 : Publicité non lumineuse scellée au sol ou installée directement sur le sol 

 

Article 2-4-1 : seuls 7 dispositifs scellés au sol sont admis sur l’ensemble de la zone dont 2 au maximum 
peuvent être installés à chaque franchissement 
- celui sur la rue Roger Salengro, dont les faces seront visibles dans le sens d’entrée depuis Villeparisis ; 
- celui sur la route de Claye, dont les faces seront visibles depuis l’avenue du 8 mai 1945. 
Article 2-4-2 : la surface unitaire d’affichage de ces dispositifs ne peut excéder 12 m². 

 
 

Article 2-5 : Publicité lumineuse 
 

Les dispositifs ne supportant que des affiches éclairées par projection ou transparence sont soumis aux 
dispositions régissant la publicité non lumineuse. 
Toute autre publicité lumineuse est interdite. 

Article 2-6 : Publicité installée dans les chantiers 

2-6-1 : Elle est admise dans l’emprise des chantiers, uniquement entre la date d’ouverture du chantier et celle 
d’achèvement des travaux, apposée sur les palissades ou scellée au sol en arrière. 
2-6-2 : Sa superficie unitaire d’affichage ne peut excéder 12 m². 
2-6-3 : Les dispositifs admis peuvent être exploités en double face et sont limités à 2 dispositifs par chantier. 

Article 2-7 : Publicité supportée par le mobilier urbain 

Elle est admise dans les conditions fixées par les articles R 581-26 à 31 du code de l’environnement, mais, pour  
le mobilier  urbain visé à l’article R 581-31,  dans la limite d’une publicité commerciale n’excédant  pas    2 mètres 
carrés de surface unitaire. 
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Articles 3-1 à 3-7 : Dispositions applicables en ZPR n°3 
 

La zone de Publicité Restreinte n°3 couvre des secteurs où la publicité est admise sous condition de densité. 

Article 3-1 : Limites de la ZPR n°3 

La ZPR n°3, telle que reportée sur le plan de zonage annexé, concerne le territoire communal, hors ses secteurs 
situés en ZPR n°1 et n°2. Elle comprend deux secteurs : la ZPR n°3A, correspondant aux zones d’habitat, la 
ZPR n°3B aux zones d’activités. 
En l’absence de mention spécifique, les prescriptions sont applicables en ZPR n°3A et 3B. 

Article 3-2 

En dehors des lieux protégés visés à l’article L 581-8-I-5°) du code de l’environnement, outre celle visée à l’article 
DG 3, la publicité est admise aux conditions fixées par le régime général, modifiées et complétées par les 
prescriptions des articles 3-3 à 3-7 suivants. En conséquence, les dispositions de la réglementation nationale, 
non expressément modifiées, sont applicables en leur totalité. 

 

Article 3-3 : Publicité non lumineuse apposée sur support existant 
 

Elle est admise uniquement : 
- sur les murs de bâtiment, à la condition qu’ils soient aveugles ou qu’ils ne comportent que des ouvertures de 
surface unitaire n’excédant pas 0,50 m², à raison d’un seul dispositif par bâtiment, de surface unitaire d’affichage 
n’excédant pas 4 m² ; 
- sur les palissades de chantier aux conditions de l’article 3-6. 

 
Article 3-4 : Publicité non lumineuse scellée au sol ou installée directement sur le sol 

 

3-4-1 : La publicité scellée au sol est admise uniquement sur les unités foncières présentant au moins 20 
mètres de façade, ouvrant sur la voie. 
3-4-2 : Sa surface unitaire d’affichage ne peut excéder 12 m², le dispositif peut être exploité en double face. 
3-4-3 : Un seul dispositif est admis par unité foncière, quelque soit le nombre de voies la bordant. 

 
Article 3-5 : Publicité lumineuse 

 

3-5-1 : Les dispositifs ne supportant que des affiches éclairées par projection ou transparence sont soumis 
aux dispositions régissant la publicité non lumineuse. 
3-5-2 : La publicité lumineuse scellée au sol et celle installée sur toiture ou terrasse, en tenant lieu, sont 
interdites. 
3-5-3 : La publicité lumineuse peut être autorisée uniquement dans les conditions fixées pour la publicité non 
lumineuse à l’article 3-3. 

 
Article 3-6 : Publicité installée dans les chantiers 

 

3-6-1 : Elle est admise dans l’emprise des chantiers, uniquement entre la date d’ouverture du chantier et celle 
d’achèvement des travaux, apposée sur les palissades ou scellée au sol en arrière. 
3-6-2 : Sa superficie unitaire d’affichage ne peut excéder 12 m². 
3-6-3 : Les dispositifs admis peuvent être exploités en double face et sont limités à 2 dispositifs par chantier. 

Article 3-7 : Publicité supportée par le mobilier urbain 

Elle est admise dans les conditions fixées par les articles R 581-26 à 31 du code de l’environnement, mais, pour  
le mobilier  urbain visé à l’article R 581-31,  dans la limite d’une publicité commerciale n’excédant  pas    2 mètres 
carrés de surface unitaire. 
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TITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ENSEIGNES 
 

Dans les zones de publicité restreinte, les enseignes sont soumises aux dispositions de la réglementation 
nationale (articles R 581-55 à 68 du code de l’environnement) modifiées ou complétées par les prescriptions 
spéciales suivantes. 
En conséquence, les dispositions de la réglementation nationale, non expressément modifiées ci-après, sont 
applicables en leur totalité. 

 

Articles 4-1 à 4-3 : Dispositions applicables en toutes zones de publicité restreinte 
 

Article 4-1 : Autorisation 
 

Dans les lieux protégés et dans les zones de publicité restreinte, l’installation d’une enseigne est soumise à 
autorisation selon la procédure fixée par les articles R 581-62 à R 581-68 du code de l’environnement. Le 
dossier de demande d’autorisation comportera les documents nécessaires à apprécier l’intégration du dispositif 
à son environnement, notamment un montage graphique ou photographique faisant apparaître l’état avant et 
après la réalisation. L’autorisation pourra être refusée lorsque les caractéristiques du projet présenté ne 
garantiront pas une intégration satisfaisante du dispositif au bâtiment support ou ne seront pas respectueuses 
de l’environnement général. 

 

Article 4-2 : Prescriptions esthétiques 
 

Les enseignes doivent respecter l’architecture du bâtiment, s’harmoniser avec les lignes de composition de la 
façade et tenir compte de ses différents éléments : emplacements des baies, des portes d’entrée, porches, 
piliers, arcades, tous motifs décoratifs… 
Sont notamment recommandés, la simplicité dans les annonces, l’emploi de teintes non agressives, les 
lettrages découpés, les caissons de faible épaisseur, la discrétion dans les modes de fixation des dispositifs. 
En cas de présence d’un bandeau ou d’une corniche, les enseignes ne doivent ni masquer ces éléments, ni 
les chevaucher. 

 
Article 4-3 : Enseignes lumineuses 

 

Une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse 
spécialement prévue à cet effet. 
Les enseignes lumineuses apposées parallèlement au mur sont interdites en caissons lumineux. Elles seront 
réalisées de préférence en lettres ou signes découpés, pouvant être intégrés à des caissons à fond opaque. 
Les enseignes lumineuses à intensité variable (scintillantes, clignotantes, mouvantes, défilantes…) sont 
interdites, sauf celles signalant des activités liées à des services d’urgence qui peuvent bénéficier d’un seul 
dispositif de cette nature. 

 

Article 4-4- à 4-9 : Dispositions applicables en ZPR n°1 et en ZPR n°3A 
 

Article 4-4 : Enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à celui-ci 
 

4-4-1 : Elles ne doivent pas dépasser les limites du mur, ni constituer par rapport à celui-ci une saillie de plus 
de 0,25 mètre. 
4-4-2 : Elles doivent être installées dans la hauteur du rez-de-chaussée, juste au-dessus de la devanture 
commerciale ou intégrées dedans, sans en dépasser les limites latérales. 
La hauteur du dispositif ne peut excéder 0,60 mètre. 
4-4-3 : Les dispositions de l’article 4-4-2 ne s’appliquent pas aux activités occupant la totalité d’un bâtiment. 
Celles-ci peuvent bénéficier d’une superficie d’enseignes n’excédant pas la moitié de celle du mur qui les 
supporte, et ce, dans la limite de 50 m². 

 
Article 4-5 : Enseignes apposées sur clôtures ou murs de clôture 

 

Elles sont limitées à 1 m² de surface par établissement, le long de chaque voie bordant l’immeuble où est 
exercée l’activité signalée. 

 
Article 4-6: Enseignes perpendiculaires au mur 

 

4-7-1 : Les enseignes perpendiculaires au mur qui les supporte ne doivent pas dépasser la limite supérieure 
de ce mur et ne peuvent pas être installées devant une fenêtre ou un balcon. 

Elles doivent être installées en rupture de la façade commerciale, et, dans la mesure du possible, en 
continuité des enseignes parallèles, 
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Ces enseignes doivent être situées entièrement à plus de 2,50 m au-dessus du niveau du trottoir, sauf si des 
règlements de voirie plus restrictifs en disposent autrement et ne peuvent s’élever au-dessus du niveau du bord 
supérieur des fenêtres du 1er étage ou niveau équivalent. 

4-7-2 : Un seul dispositif perpendiculaire peut être autorisé, par établissement, le long de chaque voie ouverte 
à la circulation publique bordant l’immeuble où est exercée l’activité signalée. 
Dans le cas d’activités exercées sous licence (tabac, presse, jeux, régie de transport), deux dispositifs 
supplémentaires peuvent être autorisés forfaitairement par établissement. 

 
4-7-3 : Ces enseignes ne doivent pas constituer par rapport au mur, une saillie supérieure au dixième de la 
distance séparant les deux alignements de la voie, sans toutefois pouvoir excéder un mètre, scellement 
compris, sauf si des règlements de voirie plus restrictifs en disposent autrement. 

 
Article 4-8 : Enseignes installées sur toiture ou terrasse en tenant lieu 

 

Elles peuvent être autorisées uniquement lorsqu’elles signalent des activités exercées dans plus de la moitié 
du bâtiment qui les supporte, et ce, sous réserve que la hauteur du dispositif n’excède pas le cinquième de 
celle de la façade, dans la limite de 2.5 mètres. 

 
Article 4-9 : Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol 

 

Elles peuvent être autorisées dans la limite d’un seul dispositif par établissement, pouvant être exploité en 
double face, de surface unitaire n’excédant pas 4 m² en ZPR n°1 et 12 m² en ZPR n°3A. 

 
 

Article 4-10 : Dispositions applicables en ZPR n°2 et ZPR n°3B 
 

Les enseignes sont régies par les dispositions de la réglementation nationale complétées par les articles 4-1 
à 4-3 et les articles suivants. 

 
4-10-1 : Enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à celui-ci 

 

Elles ne doivent pas dépasser les limites du mur, ni constituer par rapport à celui-ci une saillie de plus de 0,25 
mètre. 
Leur superficie ne peut excéder la moitié de celle du mur qui les supporte, et ce, dans la limite de 70 m². 

Article 4-10-2 : Enseignes installées sur toiture ou terrasse en tenant lieu 

Elles peuvent être autorisées dans les conditions fixées par la réglementation nationale avec limitation de la  
la hauteur du dispositif au cinquième de celle de la façade, dans la limite de 2.5 mètres. 

 
Article 4-11 : Adaptations et exceptions 

 

Des adaptations aux prescriptions des articles 4-3 à 4-10 précédents, dans la limite de la réglementation 
nationale, peuvent être autorisées, dans des situations particulières comme : 

Le regroupement d’enseignes de raisons sociales différentes sur un même dispositif ou sur un immeuble ; 

La configuration particulière des lieux ne permettant pas le respect des prescriptions précédentes ; 

Les enseignes signalant des activités liées à des services publics ou d’urgence ; 

Les enseignes signalant des activités exercées en étage, ou occupant la totalité d’un bâtiment, ou 
présentant un linéaire de façade ou une emprise foncière importants ; 

Les enseignes signalant des activités exercées en retrait de la voie ; 

Les enseignes réalisées en matériaux ou procédés originaux ou innovants ; 

Les enseignes contribuant de manière déterminante à la mise en valeur des lieux considérés ou aux 
activités qui y sont exercées. 
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8. PÉRIMÈTRE DE  L’ESPACE  NATUREL  SENSIBLE 
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9. PÉRIMÈTRE DES ZONES POTENTIELLEMENT HUMIDES 
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10. PORTER À CONNAISSANCE DES RISQUES INDUSTRIELS  

10.1. ALFI 
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10.2. BASF 



202 
 

Ville de Mitry-Mory – Plan Local d’Urbanisme – 25 Septembre 2018 – Annexes 

 



203 
 

 

 



204 
 

 

 



205 
 

 

 



206 
 

 

 



207 
 

Ville de Mitry-Mory – Plan Local d’Urbanisme – 25 Septembre 2018 – Annexes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
10. PORTER  À CONNAISSANCE DES RISQUES INDUSTRIELS  

10.3. MESSER 
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10.4. UNIVAR 
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